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LA LUTTE CONTINUE 

Sur le front de notre lutte pour un budget décent, jan­
vier n'a pas été marqué, comme les derniers mois de 
¡953, par des résultats aussi spectaculaires que la réus­
site de la grève du 9 et le triple renvoi des 30 novembre, 
I et 14 décembre. Est-ce à dire que l'ardeur des adver­
saires — ei-le-T"ot n'est pas trop fort — s'est refroidie '!
A ceux qui seraient tentés de le croire, ou de le faire 
croire, la pressé syndicale, la grande presse et la radio 
opposent un- c'menti formel. 

Du côté gouvernemental, la commission interministé­
rielle chargée mesurer le déclassement du personnel
de l'Education Nationale, après s'être réunie trois fois
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responsables, dans lesdépartements, 8§ profiter des « petites vacances » par­
lementaires pou--- alerter, une fois de plus, les députés 
présents dans leurs circonscriptions. Les lettres qui par­
viennent chaque jour au secrétariat nous donnent l'as­
surance que, partout, les élus ont été à nouveau alertés.

Une délégation du C.A.TJ. — Rouxeville, représentant 
le S.G.E.N. — a été reçue le 15 janvier par le Président 
iu Conseil. M  . Laniel a paru moins fermé aux problêmes 
miversitaires que lors de l'audience de novembre. Mais, 
m l'absence de son ministre des Finances, il s'est abs­
tenu de toute promesse. 

Dans le courant de cette semaine, le S.G.E.N. rap­
pellera, une fois de plus, à notre ministre les objectifs 
issentiels de l'action entreprise dès octobre et la volonté 
ie nos collègues d'obtenir du gouvernement l'effort indis­
pensable au fonctionnement normal de notre service 
public. 

Les lecteurs d'EcoZe et Education trouveront, dans les  
pages qui suivent, un rappel des besoins essentiels de 
l'Université. O n voudra bien noter, en particulier pour 
les constructions scolaires et les créations de postes, que 
les prévisions de la commission Le Gorgeu et le plan  
qu'elle proposait ne constituent pas un programme  
satisfaisant, et ne peut être dans l'esprit de ceux qui  
l'ont élaboré qu'un simple « minimum vital » (1). C'est à 
peine le quart de ce minimum que le gouvernement a 
retenu dans son « plan de détresse » voté l'an dernier  
par le parlement et dont la réalisation ne sera effective  
que si notre détermination est suffisante pour l'imposer, 

par BROCARD et P. VIGNAUX 

Mais que serait une victoire, fût-elle complète sur ce  
chapitre, si les classes ouvertes et les postes créés ne  
sont pas assurés de recevoir tout le personnel qualifié 
qu'ils requièrent ? Les présidents et rapporteurs des Com­ 
missions des Finances et de l'Education Nationale ont 
attiré l'attention du gouvernement sur la crise de recru­
tement qui menace le Première Degré et sévit déjà dans  
le Second et le Supérieur. Us ont insisté sur les rapports  
entre cette situation et le déclassement de l'Education 
Nationale et reconnu la nécessité d'y pallier, en atten­
dant une remise en ordre des traitements de la Fonc­
tion publique, par l'attribution d'une indemnité de 10 % 
à tout le personnel. M. André Marie, lui-même, réaffir­
mait, à la radio samedi, « l'active attention » qu'il con­
sacre au rétablissement « équitable et nécessaire des pa­
rités rompues ». 

Ayant une vue claire des objectifs, il nous faut donc 

 être prêts à mener l'ultime combat qui, s'il était, 
perdu, 

consacrerait probablement des « abandons définitifs ». 
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casion de montrer l'inanité des dernières exclusives qui 
pourraient être opposées au S.G.E.N. Signalons-leur, j 
ce propos, que, d'après YEcole Libératrice du .29 janvier, 
les dirigeants du S.N.I. essaient de justifier leurs posi­
tions en se référant à des actes ecclésiastiques auxquels  
notre organisation est évidemment étrangère (lettre des  
évêques de Metz et de Strasbourg, décision romaine con­
cernant les prêtres-ouvriers). Devant ces confusions nos 
camarades affirmeront une fois de plus notre conception 
d'une laïcité respectueuse de toute croyance, conception 
qui sert mieux l'école que certaines idées et pratiques 
traditionnelles de défense laïque. 

2 février 1954, 
(1) Voir dans Le Monde du 29 janvier, page 7, des ex

Continuera-t-on à nous opposer « les impératifs bud­
gétaires » ? 

Pour nous « ces impératifs » se ramènent à une ques­
tion de « choix ». Enjre l'injustice fiscale, la survie d'en­
treprises marginales déficitaires, les subventions aux bet­
teraviers et aux viticulteurs, l'acceptation de charges 
militaires écrasantes, d'une part, et les investissements 
massifs pour l'Education nationale, d'autre part, les uni­
versitaires ont toujours opté pour la jeunesse, avenir du 
Pays. Plus que jamais ils sont prêts à lutter, avec toutes 
les armes syndicales dont ils disposent et à témoigner 
en même temps de leur indéfectible attachement à une 
Université dont seule l'indépendance garantit pleinement 
l'authentique laïcité. 

P.-S. — Un renouveau d'action revendicative posera 
inévitablement le problème de l'unité d'action des syn­
dicats d'enseignants. Nos camarades saisiront cette oc­

Chronique 
(Anthologie der frrnzosischen Dichtung von Nerval bis 
zur Gegenwart), par Flora Klee-Palyi, Limes Verlag 
Wiesbaden 1953, 2 vol. 

Mon ami Fernand Marc, qui figure lui-même parmi les 
poètes contemporains notoires, me communique cet ouvrage, 
ainsi que le suivant- Les amateurs de poésie française liront 
avec émotion ce remarquable florilège. Quand je pense que 
notre professeur de première s'arrêtait à Beaudelaire et 
que notre éminent maître de khâgne disait ne rien com­
prendre à Claudel! Bonnes traductions : on n'a vraiment 
compris un poète français que lorsqu'on l'a traduit dans 
une langue étrangère: libre aux latinistes de s'y exercer; 
j'avoue que ces transpositions en allemand m'ont beaucoup 
intéressé. 

Poésie vivante (Les Lettres n° s 17-18, librairie Les Lettres, 
1953.) 

. Fernand Marc y figure en bonne place. C'est un choix 
d'une trentaine de poètes de notre temps. Je ne puis les 
citer tous, j'ai surtout retenu le nom de Fombeure. J'admire 
les ressources de notre bonne vieille langue française, qui, 
sous leur plume, arrive à exprimer des choses aussi com 
plexes en un style aussi simple. Cet art du « flou », si 
facile en allemand, nous l'avons acquis désormais. 

RICCI. 

^L'oublLeq pas 
V O T R E 

Caisse de Solidarité 

S. G E .N . - C .CP. Paris 877695

traits d'une lettre de M. Le Gorgeu à la Fédération dei 
Conseils de parents et d'élèves. 

des Livres 
Volume unique d'Histoire, Cours complet, de 476 à 1945, par 

Vosserand, Vallée, Personne, Ménard. Paris, 
Fernand Nathan, 1953 ; 536 pages ; prix : 780 fr. 

Dans le n° 130 d ' « Ecole et Education » du 7-12-53, nous 
avons annoncé (pp. 6-7) la parution des manuels de 5', 4'el 
3* de la Collection d'Histoire pour l 'enseignement technique, 
composés par Gosserant, Vallée, Personne et Ménard. (Rec­
tificatif : contrairement au prix indiqué précédemment par 
l'éditeur;,;, chacun des volumes revient à 330 fr.) 

Le « Volume Unique d'Histoire » qui vient de sortir, cor­
respond aux mêmes préoccupations : les auteurs ont dégagé 
les grands traits politiques, économiques, sociaux et artis­
tiques du moyen âge, de l'époque moderne, ainsi que de 
l'époque contemporaine. L'ouvrage, solide, — il est broché -
richement illustré de gravures et de textes, ressemble aux 
manuels antérieurement parus, et correspond aux tendan­
ces actuelles de l 'enseignement de l'histoire. 

Il s'agit en somme des manuels de 5*, 4' et 3«, publiés 
en un seul volume et augmentés de la période de 18(1-1945 
Ce cours complet correspond ainsi aux programmes de 5' 
î*, 3" et 2° des collèges .techniques et écoles,nationales pro­
fessionnelles. Il peut être très utilement introduit dans les 
établissements de tout genre qui, pour les classes en ques­
tion, se sont servis jusqu'à présent d'un manuel unique 
d'histoire un peu vieillot dans lequel manquent les textes 
de lecture, ainsi que gravures, photos et cartes appropriées-

Notons encore, au chapitre L X X V I , un intéressant tableau 
récapitulatif des constitutions de la France de 1791 à 1875, 
En ce qui concerne les « actes constitutionnels de 1940-42 » 
et la constitution de 1946, — puisque les auteurs ont décidé 
de les mentionner —, quelques précisions sur leurs roua­
ges auraient augmenté la valeur du tableau. 

Gabriel 

WACKERMANN. Janvier 

1954. 

CENTRÉ D'ENTRAINEMENT 
aux méthodes d'éducation active 

6, rue Anatole-de-laiPorge, Paris (17') 

LA BOITE A IMAGES 

propose aux jeunes spectateur»,.chaque Jeudi, du 7 Janvier au 8 
avril, au musée des Arts Décoratifs, 107, rue de Rivoli : 

— à 15 heures, la visite du musée des Arts Décoratifs, suivi, 

— à 16 heures, d'un spectacle de marionnettes à fils : « Le p"; 
ruque de Cassandre », d'ap' ès Séraphin ; d'un spectacle 
d'ombres : (c La lanterne magique'»'. 

Prix des places : 100 francs. Demi-tarif pour les groupes. Ou F*'' 
retenir ses places par téléphone & ETOile 4§-56. 
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LES T R A I T E M E N T S 

ACTION REVENDICATIVE 

Rapport en vue du Congrès ( l r e partie) 

LES OBJECTIFS DEFINIS 
PAR LA RESOLUTION DU 1" AVRIL 1953 

Notre Congrès de 1953 avait donné au bureau 
nationai du S.G.E.N. un triple mandat : 
a) Sur le plan confédéral, contribuer à imposer un 

fonctionnement régulier de l'échelle mobile et une déter­
mination exacte du salaire minimum interprofessionnel 
garanti, afin de défendre et d'améliorer le pouvoir d'achat 
réel des salariés;
b) Sur le plan fédéral, obtenir, en accord avec les au­

tres organisations syndicales de fonctionnaires, l'élabo­
ration d'un plan de revalorisation progressive des traite­
ments publics sur la base d'un minimum de traitement 
national égal à 120 °/o du S.M.I.G. et en respectant l'ou­
verture d'éventail 100-1163;
c) Sur le plan de l'Education Nationale, obtenir, en 

accord avec les autres organisations syndicales de l'E.N., 
les crédits nécessaires pour mettre fin au déclassement 
de la fonction enseignante.
Le rapporteur, en présentant le texte de la résolution 
qui définissait ces objectifs, avait pris soin de préciser 
qu'il demandait au Congrès de « maintenir tout à la fois 
la revendication générale d'une revalorisation correcte 
des traitements publics et la demande de réparation du 
déclassement de la fonction enseignante, en laissant au 
Bureau National du S.G.E.N. toute liberté d'adaptation 
aux circonstances ». 

En fait, ce sont bien les circonstances ultérieures qui 
(levaient amener le Bureau à donner la priorité au reclas­
sement de la fonction enseignante et à prendre ainsi 
«ne première option. 

LE MOUVEMENT DU MOIS D'AOUT ET LA POSITION 
PRISE PAR LE S.G.E.N. EN SEPTEMBRE 1953 

Sans revenir sur les origines et sur le développement 
des grèves d'août, il faut, en effet, rappeler les consé­
quences que le Bureau National du S.G.E.N., réuni dès 
le mois de septembre, se devait d'en tirer, en matière 
d'action revendicative. 

La longue lutte menée par les personnels des services 
publics (P.T.T., S.N.C.F., Electricité et Gaz de France) 
avait permis de réduire considérablement la portée des 
projets LANIEL-FAURE au sujet du régime des retraites 
dans les entreprises nationalisées ou dans la fonction 
publique et notamment d'empêcher le transfert massif 
des personnels de l'enseignement du 1er degré dans le 
cadre des fonctionnaires dits « sédentaires », ce qui au­
rait porté la limité d'âge des instituteurs à 65 ans et 
modifié le décompte des annuités liquidables pour la 
retraite, à raison de 1/60 au lieu de 1/50 du traitement 
le fin de carrière. Le mouvement du mois d'août avait 

eu également pour effet d'arracher au Gouvernement une 
amélioration des « basses rémunérations » et de procurer 
aux agents de l'Etat classés aux indices les plus modestes 
(100-162) une indemnité dégressive comprise entre 36.000 
et 1.000 francs par mois. En revanche, la fédération géné­
rale des fonctionnaires C.F.T.C. et le comité interfédéral 
des fonctionnaires F.O. n'avaient pas exploité l'occasion 
qui s'offrait à eux d'exiger des pouvoirs publics un plan 
de revalorisation progressive de l'ensemble des traite­
ments publics ou, à tout le moins, un premier effort de 
remise en ordre des rémunérations dans la fonction 
publique. 

par H. ROUXEVILLE 

Le manque d'initiative de la part des organisations 
générales de fonctionnaires en la circonstance et, au len­
demain des grèves d'août, le défaut évident de combati­vité 
de l'ensemble des fonctionnaires auraient déjà pu  

fournir au Bureau du S.G.E.N. un motif suffisant pour 
s'en tenir à la revendication immédiate du reclassement  

de la fonction enseignante. Mais une autre raison non 
moins déterminante de nous prononcer dans ce sens  

nous était inspirée par le jeu du Gouvernement qui, dans  

le- temps même où il s'opposait à toute mesure générale 
pour la fonction publique, multipliait plus que jamais les 
avantages particuliers : indemnité de productivité pour les 
P.T.T., indemnité de technicité pour les Eaux et Fo­rêts, 
relèvement d'indices pour les conseillers de préfec­ture, 
augmentation de 100 % de l'indemnité spéciale allouée 
aux magistrats. Enfin, considération décisive, les concours 
de 1953 démontraient l'aggravation de la crise de 
recrutement dans toutes les disciplines (sciences et 
langues vivantes) où il y avait compétition directe entre 
''enseignement public et les débouchés offerts par les 
secteurs privé et nationalisé. A moins d'accepter une dé­
chéance inéluctable de l'Université, il importait de réagir 
sans délai. 

A l'unanimité, le Bureau du S.G.E.N. faisait sienne la 
demande déjà formulée par la .F.E.N. et admise par le 
C.A.U. d'une indemnité spéciale pour les enseignants, 
calculée à raison de 10 % du traitement moyen de cha­
que catégorie. Sans doute, l'auteur de ce rapport avait 
tien, dans le cadre du Congrès, exprimé des réserves sur 
la solidité juridique d'une telle demande et marqué sa 
préférence pour la revendication d'une prime de rende­
ment analogue à celle des administrations centrales. Il 
ne s'en ralliait pas moins à la formule des 10 % qui, à 
défaut d'une base juridique irréfutable, présentait trois 
avantages pratiques : simplicité du « slogan », adhésion

PAQUES EN GRECE 
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quasi certaine de toutes les organisations syndicales de 
l'E.N., efficacité en matière de recrutement de la fonction 
enseignante puisque, dans chaque catégorie (instituteurs, 
certifiés, agrégés, etc.), le débutant devrait percevoir la 
même indemnité spécifique que ses aînés parvenus en fin 
de carrière. D'autre part, il était expressément convenu 
que la revendication valait, non seulement pour tous les 
degrés d'enseignement, mais aussi pour les personnels des 
Archives, des Bibliothèques et des Musées, auxiliaires in­
dispensables de la recherche scientifique et de la forma­
tion de la jeunesse. 

Par ailleurs, le désordre qui marquait la rentrée des 
classes en septembre-octobre (insuffisance des locaux 
et des équipements scolaires, pénurie de maîtres) et les 
dispositions équivoques dû décret du 28 septembre sur 
la « déconcentration administrative » (danger de main­
mise des préfets, agents politiques, sur l'Université) tout 
en imposant au S.G.E.N. un élargissement de sa plate­
forme revendicative, nous conduisaient à dénoncer le 
scandale d'un service public, brimé de toutes parts et 
réduit à la portion congrue, précisément au moment où 
il lui fallait répondre à des besoins accrus (prolongation 
et diversification de plus en plus poussées des études, 
incidence de la forte natalité des années d'après-guerre 
sur les effectifs scolaires). 

L'ACTIVITE DU S.G.E.N. 
AU COURS DU DERNIER TRIMESTRE DE 1953 

Plutôt que de reprendre l'exposé chronologique de cette 
activité qui a déjà fait l'objet d'un « mémorandum » 
publié dans le n° 132 d ' « Ecole et Education » (pages 3 
et 21), il paraît suffisant de rappeler les divers plans sur 
lesquels le Bureau du S.G.E.N. a nécessairement porté son 
effort, soit pour son propre compte, soit en étroite colla­
boration avec les organisations professionnelles ou syndi­
cales, groupées dans le Comité d'action universitaire : 

— Effort intense d'information à l'intention de nos col­
lègues et aussi de l'opinion publique, par la voie d ' « Ecole 
et Education », par la voie de circulaires fréquentes et de 
réunions spéciales, par la voie de communiqués de presse 
et d'articles publiés dans « Combat » ; 

— Effort continu de persuasion auprès du Parlement et 
plus précisément auprès des présidents et des membres 
des deux commissions de l'Education nationale et des Fi­
nances, effort heureusement complété par le travail de 
harcèlement de nos sections syndicales d'académie, de 
département et d'établissement; 

— Effort patient de négociation avec le ministère de 
l'Education nationale et avec le Président du Conseil, ef­
fort rendu passablement ingrat et décevant" par les délais 
et les reports d'échéance qui nous furent infligés et par 
la résistance opiniâtre du ministère des Finances. 

Sur tous ces plans, le Bureau National du S.G.E.N. a 
fait de son mieux et tous nos collègues seront, pensons-
nous, d'accord pour reconnaître le labeur inlassable et 
fructueux de notre camarade B R O C A R D , secrétaire géné­ral 
adjoint qui, au cours de ces trois mois, fut constam­ment 
sur la brèche. 

En revanche, sur deux points précis, l'approbation ris­
que présentement de ne pas être unanime et nous de­
vons, dès aujourd'hui, répondre à un certain nombre 
d'observations ou de regrets qui se rapportent, soit à la 
participation du S.G.E.N. à la grève du 9 novembre, soit 
au refus du S.G.E.N. de prendre part aux travaux de la 
Commission interministérielle constituée sur la demande 
de M . M A R I E afin d'étudier le déclassement de la fonc­
tion enseignante. 

LE CINE - PHOTO - CLUB DES INSTITUTEURS 
Le Ciné-Photo-Club des instituteurs vous invite à 

visiter son Exposition de Photographies jusqu'au 18 fé­
vrier, au Musée Pédagogique, 25, rue d'Ulm, Paris-Vs. 

LA GREVE DU 9 NOVEMBRE 

Si quelques collègues du S.G.E.N. ont taxé le Bureau de 
timidité, lui faisant grief de s'être contenté d'une simple 
grève d'avertissement qui ne pouvait être qu'inopérante 
la plupart des critiques ont porté plutôt sur le fait que 
la grève avait été déclenchée trop docilement, à la suite 
du mot d'ordre de la F.E.N., ou trop hâtivement, sans 
consultation individuelle préalable des adhérents. 

Certes, il est déplorable que la F.E.N. ait mis le S.G. 
E.N., et tout autant d'ailleurs, le C.A.U., en présence d'une 
décision publique et sur la date et sur les modalités de la 
grève. Le Bureau du S.G.E.N. aurait pu s'élever contre . 
une telle désinvolture ; il a estimé que les susceptibilités 
les plus légitimes devaient s'effacer devant la considéra­
tion du bien commun et .que, dans l'intérêt même de 
renseignement, il fallait réaliser le rassemblement de 
tous les enseignants et donner à la journée du 9 novem­
bre, le maximum de résonance. De même, il a estimé que 
les sondages déjà opérés auprès des sections départemen­
tales et locales l'autorisaient à lancer l'invitation à faire 
grève, sans qu'il fût besoin de procéder à un referendum 
pour lequel le temps faisait, du reste, défaut.

Le succès de la grève a justifié la responsabilité prise 
en l'occurrence par les dirigeants nationaux du S.G.E.N. et 
par succès nous entendons, non pas seulement la réus­site 
sans précédent du mouvement, mais aussi ses réper­cussions 
évidentes. Il est incontestable que la cessation du service par 
les neuf-dixièmes du personnel de l'E.N. a produit un effet 
psychologique positif.-En démontrant que  les enseignants 
étaient disposés à lutter pour de bons, la grève a provoqué 
chez les étudiants un sentiment de sym pàthie et une volonté 
de solidarité qui ne peuvent qu'être bénéfiques pour la cause 
globale et indivisible de l'Univer­sité. En rendant manifeste 
l'inquiétude, le mécontente­ment et l'impatience d'un 
corps enseignant quasi una­nime, la grève a ouvert les 
yeux de bon nombre de par­lementaires et nous lui devons 
le caractère massif des majorités qui, à l'Assemblée 
Nationale, ont repoussé par trois fois le budget de 
l'Education nationale. En contri­buant enfin à alerter 
l'opinion publique et à fortifier l'opposition 
parlementaire, la grève a imposé au Gouver­nement la 
concession pour l'année 1954 de quelques cen­taines de 
créations supplémentaires de postes et de quel­ques 
milliards d'autorisations nouvelles de constructions,  
concession encore bien modeste, mais qui permet déjà 
d'affirmer que la journée du 9 novembre a été matériel­
lement payante. 

LA COMMISSION INTERMINISTERIELLE ET LE S.G.E.N. 

C'est exactement le 26 octobre que M . LANIEL rece­
vant une délégation de la F.E.N., retint la suggestion pré­
sentée par M. MARIE de confier à une Commission inter­ 
ministérielle l'étude du déclassement de la fonction ensei­
gnante à l'intérieur de la fonction publique, mais c'est 
seulement un mois plus tard, le 26 novembre, qu'intervint la 
première réunion de la Commission. La F.E.N. puis le 
C.A.U., invités à y siéger, répondirent négativement. La 
veille de la deuxième réunion, la F.E.N., directement pres­
sentie par le ministre de l'Education nationale, se récusa de 
nouveau, faute de garanties de la part du ministra des 
Finances. Pour la troisième et dernière réunion, fixée au 31 
décembre, le S.G.E.N. fut convoqué au même titre que la 
F.E.N. mais, comme la F.E.N., déclina l'invitation.

D'aucuns ont exprimé le regret que le Bureau du S.G. 
E.N. eût pris cette position, renonçant de la sorte à la 
possibilité de combattre les arguments opposés à la re­
vendication des enseignants par les représentants de la 
Fonction publique et du Budget. 

Il convient d'abord de noter que le secrétariat du S.G. 
E.N. a pris soin d'adresesr à la fois à M  . Edgar FAURE et 
à M. André MARIE une note technique destinée à réfuter 
l'argumentation développée par les services du minis­
tère des Finances. 
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D'autre part, le bureau ne s'est pas prononcé à la légère 
mais il a pesé de très près toutes les raisons de s'abstenir. 
Il y avait, en premier lieu, le précédent constitué par le 
refus de prendre part à l'activité de la Commission qui 
avait déjà été signifié par la F.E.N. et par l'ensemble du 
C.A.TJ. Il y avait ensuite le fait que le S.G.E.N. n'avait 
pas été convié aux deux premières réunions de la Com­
mission et que son délégué aurait été en difficulté pour 
rectifier le cadre et l'orientation déjà assignés aux tra­
vaux de la Commission. Il y avait enfin et surtout le 
danger de paraître donner notre adhésion à une procé­
dure discriminatoire et ambiguë. 

En effet, s'il est vrai que, dans l'été de 1946, une Com­
mission officielle, en la circonstance la Commission C O Y -
NE, avait déjà été saisie du problème du reclassement 
des enseignants, il importe de rappeler qu'elle avait, en 
même temps et solidairement, été saisie du problème du 
reclassement des magistrats et qu'elle avait abouti, pour 
les uns et pour les autres, à une même solution, celle des 
versements d'attente. 

Six ou sept ans plus tard, rien de tel. Nous avons déjà 
indiqué comment le sort des magistrats avait été promp-
tement réglé en 1953 comme en 1951 par des tractations 
directes entre le garde des Sceaux et le ministre ou le 
secrétaire d'Etat chargé du Budget, sans avoir fait appel 
aux bons offices de la moindre Commission technique 
(Cf. « Ecole et Education » n" 133, page 5). De même, 
tout récemment, quand il s'est agi d'étudier une « réforme 

du régime des rémunérations militaires » (communiqué 
de presse et de radio du 23 janvier), le problème n'a pas 
été soumis à un aréopage d'experts, mais il a été discuté 
par un Comité interministériel qui comprenait notam­
ment le ministre de la Défense nationale et le ministre 
du Budget, sous la présidence de M . LANIEL. Pourquoi 
a-t-on voulu user d'une procédure plus longue et, plus 
compliquée pour la fonction enseignante ?

De plus, toujours à la différence de la Commission 
C O Y N E qui avait été habilitée par le Gouvernement pour 
dégager une solution effective du problème du déclasse­
ment des enseignants, la Commission constituée au mois 
de novembre 1953, a été pourvue d'un mandat beaucoup 
plus limité. Elle avait simplement à dresser une sorte 
de constat du déclassement de la fonction enseignante, 
sans que le ministre des Finances se fût engagé à tirer 
de ce constat des conséquences positives et alors qu'il 
avait même refusé la moindre inscription de crédit sym­
bolique au budget de l'Education nationale. 

En dernière analyse, nous ne pensons pas que l'absence 
de représentants syndicaux à cette éphémère Commis­
sion ait desservi d'une manière quelconque la cause des 
enseignants. Du côté du ministère des Finances, nous 
avons malheureusement affaire à des parlementaires qui 
sont insensibles au langage du bon sens ou de l'équité 
et qui ne se laissent guère attendrir que par la raison 
du plus fort. 

• (A suivre.) 

LES COWGES SCOLAIRES 
MOTION VOTÉE PAR LE COMITÉ NATIONAL 

du 29 Novembre 1953 

Constatant que, dans l'ensemble, l e . REGIME DES GRAN­
DES VACANCES et des examens expérimenté en 1953 
semble avoir donné satisfaction et réalisé un progrès par 
rapport aux années précédentes ; 

Constatant cependant que, sur de nombreux points de dé­
tail, les critiques peuvent encore être faites au système, no­
tamment en ce qui concerne l'interférence des épreuves du 
B.E.P.C., des B.E.I., brevets professionnels, et l'organisation 
matérielle du baccalauréat dans certaines académies ; 

Constatant d'autre part que la diversité des dates de ren­
trée scolaire pour le 1er et 2e degré constitue une anomalie 
qui gêne de nombreuses familles ; 

Donne mandat au Secrétaire général de pousser plus avant 
l'étude du problème, afin de proposer le plus tôt possible, 
dans les colonnes d' « Ecole et Education » des suggestions 
concrètes qui, après consultation des collègues, devront être 
présentées au Ministre de l'Education Nationale ; 

Regrette qu'aucune instruction précise sur le régime des pe­
tits congés n'ait encore été donnée par le ministre ; 

S'élève contre la journée de congé supplémentaire prévue 
pour le mercredi 23 décembre, mesure qui semble être une 
invitation déguisée aux élèves à « faire le pont » à partir du 
Samedi précédent. De telles mesures ne peuvent que contribuer 
à déconsidérer le personnel enseignant. 

Le S.G.E.N. précise cependant qu'il eût été de saine péda. 
fogie, dans le 1er degré, de couper par quelques jours de re­
pos, aux environs de la Toussaint, la longue durée du nou­
veau premier trimestre scolaire. 

CORSES ! 
Adressez-vous à R. BEZIAU, professeur au lycée Fesch 

(Ajaccio), secrétaire académique adjoint. 

COMITÉ TECHNIQUE MINISTERIEL 

Le Comité Technique ministériel a siégé mercredi 20 Janvier. Il 
ne s'était pas réuni depuis près d'un an. Il semble que la Fonction 
Enseignante se désintéresse de l'existence même de son statut. 
L'objet de la convocation était l'aménagement des vacances 
scolaires. Le problème est rendu à l'actualité depuis que le Conseil 
Supérieur de l'Education Nationale, remettant en cause 
l'expérience de l'été 1953, a émis le vœu du retour au régime 
antérieur : congés du 14 juillet au 1er octobre. 

par TONNAIRE 
Comité Technique Ministériel 

Nos collègues, déjà alertés et consultés sur la question, en 
connaissent la complexité. Ce n'est pas une simple (?) re­
forme scolaire : activités parascolaires, préoccupations de 
santé .publique, congés ouvriers, conditions familiales, données 
de la météo, intérêts touristiques s'y entrecroisent et se heur­
tent, posant d'ailleurs des dilemnes variés aux différents 
ordres d'enseignement le supérieur, toujours olympien, ex­
cepté). • 

De grandes constantes néanmoins pèsent sur le débat : 

1° Dans le second degré, où la modification est la plus 
urgente, la marée montante des candidats au baccalauréat 
arrache à l'enseignement des programmes officiels un nombre 
croissant de professeurs pour la constitution des jurys d'exa­
men, la correction des épreuves écrites et le déroulement des 
épreuves orales, cela en juillet et en septembre. C'est en 
juillet, à cause du plus grand nombre de candidats et de la 
simultanéité de nombreux concours annuels, que la crise est 
la plus aiguë, pratiquement l'écrit du baccalauréat commence 
dans la fin de juin et la période « pourrie » du 1er au 
14 juillet ne peut conserver une activité scolaire normale. 
L'enseignement est désorganisé dans trop de lycées et de 
collèges. 
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Pour éviter cette confusion, il y a 3 solutions : 
— ou bien repousser le plus tard possible les examens du 
baccalauréat, les programmes entièrement terminés, et orga­
niser le baccalauréat après le 14 juillet, mais on ne peut rap­
procher à l'excès les deux sessions de l'examen (fin juillet 
et fin septembre) : la préparation de l'examen de septembre 
se trouverait compromise, et il serait plus logique, dans ces 
conditions, de supprimer franchement la seconde session ; 

— ou bien, puisqu'on ne peut mener de front une activité
scolaire honnête et les examens, libérer officiellement dès le 
1er juillet les élèves des classes sans examen : c'est ce qui 

a été expérimenté pendant l'été 1953-; 
— ou encore prévoir, pour les élèves qui continuent à fré­

quenter les classes du 1er au 14 juillet et à l'aide du per­
sonnel resté disponible, des activités complémentaires à l'in­
térieur ou à l'extérieur des établissements. L'essai a été fait 
dans quelques lycées, il y a quelques années, avant que ne fût 
posée officiellement la question des grandes vacances. 

On fera remarquer que dans l'Enseignement Technique, 
la multiplicité des examens,, et concours allonge encore la 
période critique et complique davantage le problème. 

2° Ces préoccupations sont moins fortes dans le Premier 
Degré où la désorganisation des études en juillet, si elle se 
produit, n'est pas le fait des examens. Les maîtres, pour 
la plupart, sont là. 

3° Mais l'Université ne peut ignorer la vie de la Nation, 
et le problème est autant social que scolaire : La période des 
co-qg>jji sociaux ne coïncide pas avec les vacances scolaires 
traditionnelles qui commencent le 14 juillet. Les colonies de 
vacances vivent du 1er juillet au début de septembre : on 
conçoit difficilement, ne serait-ce que pour l'utilisation de 
locaux insuffisants, le resserrement de leur activité à partir 
du 14 juillet seulement. On dira sans doute que l'argument 
n'est pas universel, qu'en dépit de leur succès, les colonies de 
vacances ne peuvent absorber tous les effectifs 'scolaires, et 
qu'il faudra toujours songer aux enfants qui passent leurs 
vacances dans le milieu familial. Mais précisément, — c'est 
là un fait social contre lequel l'universitaire ne peut rien, 
les congés des parents (industries, administrations : congés 
payés) commencent de plus en plus au 1er juillet. A partir 
de cette date, que l'année scolaire soit terminée ou non, et 
sans qu'il soit question de la corporation de l'hôtellerie, 
il faut prévoir un exode massif des élèves de tous nos éta­
blissements scolaires, surtout de ceux des villes. 

Et ce facteur social se complique lui-même. La durée des 
vacances familiales n'est pas la même pour tous : si celles 
du chef de famille sont en général limitées, quel que soit 
le milieu social, celles de la mère sans profession peuvent 
se prolonger, et souvent davantage celles des enfants s'il y 
a une résidence et une parenté à la campagne.. Dans les 
familles modestes, le régime diffère de la campagne à la ville : à 
la campagne l'enfant en vacances n'est pas une gêne ; il 
peut même rendre des services (dont on exagère d'ailleurs 
l'importance) ; à la ville, si les parents travaillent, la pro­
longation de ses vacances hors des limites du congé familial 
pose des problèmes délicats : l'enfant est « à la rue. », et 
beaucoup accepteraient d'envoyer leurs enfants à l'école dès 
le milieu de septembre. Voilà des intérêts divergents qui sol­
licitent l'attention de nos collègues du Premier Degré. 

4° Faut-il en conclure que la période des grandes vacances 
pourrait varier d'un ordre d'enseignement à l'autre ? Cette 
souplesse est concevable, mais il est aussi raisonnable de 
souhaiter la simultanéité : l'expérience de 1953 a montré l'em­
barras des familles qui avaient des enfants, d'âges ou d'ap­
titudes différents, élèves d'établissements différents, les uns 
dans le 1er Degré, les autres dans le Second Degré ou 
l'E. Technique, sans insister sur les complications apportées 
par les dates des examens. 

5° Le personnel ne demande pas 3 mois de congé : la reven­
dication en serait inopportune et ne se justifierait pas. Mais il 
tient à la conservation du régime actuel, qui est son statut : 
égalité des congés entre les ordres d'enseignement (le supé­
rieur mis à part) et, autant que possible, à l'identité des 
congés entre les élèves et les maîtres. Toute autre solution 

serait, pour les maîtres, non seulement un 
amoindrissement des possibilités de culture personnelle, 
mais aussi un ache­minement vers des tâches étrangères 
à leur formation en violation de leur statut. 

Ces diverses considérations avaient déjà été exprimées en  
1952 et 1953. Elles se sont imposées encore plus nettement  
au Comité Ministériel du 20 janvier. Mais le fait de l'expé­
rience de 1953 explique 'sans doute l'attitude de l'Adminis­
tration qui n'avait fait remettre aucun projet, aucun rap­
port préalable. On peut regretter cette abstention, et lui attri­
buer la lenteur et, par instants, la confusion du débat. 

A) Un projet a été distribué au début de la séance, pré­ 
senté par M. l'Inspecteur Général Piobetta, ancien président 
du C.T. Ministériel. Son originalité résidait dans la réduction 
die l'année scolaire normale à 9 mois, du 1er octobre au 
30 juin, avec adjonction, aux 2 extrémités des grandes va­ 

cances, et à l'intention des élèves qui resteraient après le  

1er juillet et de ceux qui rentreraient dès le 15 septembre, de deux périodes « de revision, d'initiation et d'activités cul­
turelles », du 1er au 14 juillet et du 15 septembre au 30, 
avec la collaboration, pour l'une ou l'autre de ces périodes, 
des maîtres qui ne seraient retenus ni aux examens de juillet  
ni à ceux de septembre. 

Le projet n'est, pas resté intact. La principale objection qui 
lui a été faite est la difficulté, dans le Second Degré et l'E. 
Technique, de trouver un nombre suffisant de maîtres quali­
fiés disponibles pour organiser ces activités. Par ailleurs on 
a redouté, après 15 jours « d'activités culturelles » en sep­
tembre, la difficulté de la reprise normale de l'activité sco­
laire au 1er octobre. Fallait-il entendre là une condamna­
tion sensationnelle des méthodes actives ? 

B) La période d'initiation du 15 au 30 septembre ayant 
été disjointe, le projet précédent n'était plus très différent de 
celui que présentait la F.E.N. Ce projet, maintenant les dates 
proposées par le C. Supérieur, (14 juillet-ler octobre), cherche 
aussi à organiser, pour les enfants qui ne seront pas partis en 
colonies de vacances, la « période pourrie » du 

. 1er au 15 juillet. Il présente l'avantage d'assurer la simul­
tanéité des vacances pour tout le personnel. Mais, dans le 
Second Degré, les représentants du S.N.E.S. et celui du 
S.G.E.N. ont fait toutes réserves sur des activités dirigées 
qui emploient les maîtres hors de leurs classes avec des 
élèves inconnus d'eux, et hors de leurs spécialités. Si on 
fait appel à des volontaires, en aura-t-on assez parmi les 
maîtres qualifiés, surtout si on doit envisager la double cor­
rection de certaines épreuves écrites du baccalauréat? La 
solution de sorties et d'activités dirigées de la F.E.N. ne  
peut assurer, dans le Second Degré du moins, une scolarité  
décente du 1er au 14 juillet. Mieux que ces « garderies »,  
la solution logique et la plus sincère est, comme dans l'ex­ 
périence de 1953, l'ouverture des vacances au 1er juillet  
pour tous les élèves. 

O) Enfin un 3e projet, présenté par M. le Directeur Géné­ral 
du Premier Degré, étend aux élèves du Premier Degré le 
régime créé, dan« le Second Degré et l'E. Technique, par 
l'expérience de l'été 1953. Les maîtres du Premier Degré qui 
ne sont pas retenus par les examens auront le choix, dans 
les villes, entre deux périodes d'activités dirigées et de sor­
ties éducatives d'inconvénient pédagogique est moindre que 
dans le Second Degré) organisées du 1er au 14 juillet et 
du 15 septembre au 30. Dans les écoles rurales, régime anté­
rieur uniforme. 

Ainsi en juillet et septembre, les enfants « à la rue » 
seraient encadrés, les maîtres conserveraient tous deux mois et 
demi de vacances dans un régime de souplesse, dans lequel,  
selon l'expression de M. le Directeur Général du Premier 
Degré; les congés des bambins des écoles maternelles ne se­
raient pas déterminés par les difficultés d'organisation des  
examens de baccalauréat. 

Diverses objections ont été présentées par les représentants 
du Syndicat des Instituteurs ; on a insisté sur la nécessité 
de conserver les élèves et les maîtres à la fête laïque du 
14 juillet (le 14 juillet 1789 a-t-il été une journée laïque ?) On 
aurait préféré l'argument pédagogique de l'inconvénient, 
dans.les études de jeunes enfants, d'une interruption de trois 
mois consécutifs. 
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La confusion du débat n'a pas permis de dégager une doc­
trine du C.T. Ministériel : 

Unanimité certes sur le principe de l'égalité des. vacances 
entre les élèves et le personnel (principe peu réalisable d'ail­
leurs, car si les maîtres restent, les élèves peuvent s'abstenir). 

Unanimité sur le maintien de la durée actuelle. 
Majorité absolue (en dépit de l'opposition du S.N.E.S. et 
du S.G.E.N.) en faveur des « séances pratiques » du 1er au 
14 juillet, dans les établissements du Second Degré et de 
l'E. Technique. 

Mais, au sujet des vacances du Premier Degré, le C.T.M. 
s'est contredit : 

Le régime souple (ouverture des écoles urbaines pour accueil­lir 
des élèves du 1er au 14 juillet et du 15 au 30 septembre) n'a 
pas obtenu la majorité absolue et n'a pas été accepté. 

Même avatar à la demande du S.N.I. (vacances uniformes 
pour tout le Premier Degré, du 15 juillet au 30 septembre- : 
Pas de majorité absolue. 

Divisions et irrésolution. La pression des organisations 
extra-universitaires, voire politiques auprès du Ministère de 
l'E.N. en sera d'autant renforcée. 

Le problème est-il insoluble ? Aucune solution n'en est par­
faite. L'expérience de 1953 (1er juillet-30 septembre, avec orga­
nisation « en dedans » des deux sessions d'examens) n'est pas 
l'idéal : il est difficile de nier le danger pédagogique de 3 mois 
consécutifs dè congé. Mais l'exode du 1er juillet est un fait 
social ; la rentrée pour tous au 15 septembre contraindrait 
au déplacement de la 2e session du baccalauréat ou au réta­
blissement d'une « période pourrie », et la longueur du tri­
mestre d'automne imposerait la halte de nouveaux congés 
à la Toussaint, donc un raccourcissement impossible de l'an­
née scolaire. En définitive, le système de 1953 ne présente pas 
d'inconvénients assez lourds pour autoriser la suspension de 
l'expérience ; il est préférable honnêtement, d'en prolonger la 
durée, pour se prononcer par la suite plus objectivement. On 
pourrait même la tenter, dans un régime souple, dans les 
écoles urbaines du Premier Degré, les écoles rurales pouvant 
opter, selon les conditions régionales, entre la période du 
1er juillet au 15 septembre, et celle du 15 juillet au 30 sep­
tembre. 

Le système renonce au vœu de l'égalité des congés entre les élèves et 
les maîtres ; mais il évite des discriminations entre les divers 
enseignements ; il s'adapte aux variétés régio­nales et aux conditions 
sociales, facilite les familles-, y com­prises celles des maîtres qui 
auront le choix entre deux pério­des de congé. 

Le problème sera-t-il résolu définitivement avant Pâques 
1954 ? Si l'incertitude actuelle devait se prolonger, ce compte 
rendu pourrait servir de base de discussion entre nos collègues. 

P.-S. — L'aménagement des vacances est en réalité un pro­blème de 
l'organisation des examens et concours et de l'amé­nagement de 
l'année scolaire. Le C.T.M. s'est occupé, très rapidement d'ailleurs, 
des petits congés de l'année scolaire, et a adopté les vœux suivants : 

Les vacances de Noël subsisteraient avec 10 jours ; celles de 
Pâques avec 15 jours (proposition du S.G.E.N.) ; mais, pour 
l'équilibre des trimestres scolaires, les 2 jours . fériés de 
Pâques pourraient être soit les premiers, soit les derniers des 
deux semaines de congé. Une troisième possibilité est prévue, 
du ;eudi qui précède Pâques à celui (inclus) qui suit Quasi-
modo. 

Quant au petit congé mobile, qui, actuellement, selon la 
date de Pâques, oscille entre Mardi-Gras et la Pentecôte, il 
serait supprimé (malgré l'opposition du S.G.E.N. et du S.N. 
E.S.), si le ministre retenait la proposition de mobilité du 
congé de Pâques.

Mauô pùattô ttaô CLdhéfientô 
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mandant du Sftuliet'ui. 

LA GREVE ET LES FEMMES 
(SUITE) 

Les réponses s'échelonnant jusqu'à ces derniers jours, Il m'a 
fallu attendre quelque peu pour en faire la synthèse. Je regrette 
d'abord qu'une signature incomplète ait pu faire croire parfois 
que le Bureau national avait chargé un homme de prendre à partie  

les femmes... L'auteur de ces lignes est tout bonnement une femme et qui plus est, une célibataire. 
Peut-être faut-il. dire aussi que cet article, n'a nullement été 

écrit à le demande du B.N. Ce fut un geste spontané, inspiré par 
les comparaisons qu'on faisait ici et là, entre les établissements 
masculins et les établissements féminins. Je ne vois donc pas 
pourquoi l'on me reproche de limiter la question, car je ne me 
serais pas permis d'anticiper, sur un débat, qui a lieu normalement 
au Congrès annuel, à l'occasion du rapport moral. Je n'avais donc 
nullement l'intention d'exercer une pression sur les collègues non-
grévistes, pour les inviter à « rentrer dans la ligne » du syndicat, 
comme l'ont cru certains correspondants. Faut-il dire bien haut  
que je respecte trop la liberté de conscience pour admettre que 
l'appartenance à un groupement pût impliquer une obéissance! 
aveugle aux directives de ce groupement ? z

Un'fait seul me préoccupait et aucune lettre, reçue n'en conteste 
l'exactitude : dans l'ensemble de la France, les non-grévistes ont 
été en grande majorité des femmes^ Mais, à part une exception, 
les correspondants ne semblent pas se soucier d'expliquer ce fait ; 
il faudrait pourtant en bonne logique, pour contester mes expli­
cations, en fournir d'autres. Chacun se borne à dire pourquoi il 
n'a pas fait grève. 

& 
Il y a d'abord des objections se rapportant exclusivement à cette 

grève déterminée, objections que le congrès débattra à Pâques. 
Je voudrais seulement éclairer certains faits qui paraissent encore 
mal connus. On conteste par exemple la crise de recrutement en 
invoquant le nombre des candidats qui se présentent à certains 
concours. C'est oublier que beaucoup de ces candidats ont déjà 
un poste dans l'E.N. et cherchent seulement à améliorer leur sort 
en acquérant un nouveau grade ; c'est oublier que la qualité des 
candidats importe autant que leur nombre, ou que les jurys ne 
peuvent parfois recevoir le nombre de candidats prévus (ex. : 
agrégation d'anglais en 53). 

Le seul fait qui donne une idée exacte du recrutement, c'est le 

Commission des M i s el des Traitements 
Réunion plénière du jeudi 28 janvier : 

PRESENTS : Mlles FOREL, GIRARD, NICOLAS, MM. 
CALLERON, HAMEL, LITTAYE, MOUSEL, PAREL, POIS­ 
SON, ROUXEVILLE, TONNAIRE. 

• Journée revendicative du 29 janvier. Après confirmation 
des consignes de solidarité données par le S.G.E.N., PAREL 
précise que les gardiens des Musées Nationaux s'associeront à 
l'action confédérale, en retardant d'une heure l'ouverture des 
salles accessibles du public. 

9 Reclassement de la fonction enseignante. 
ROUXEVILLE expose l'activité du Comité d'Action 
universitaire : audience du 15 janvier chez M. LANIEL, 
conversations engagées avec les organisations fédérales de 
fonctionnaires, effort de pro­pagande auprès des 
parlementaires et projet de grève pour le mois de février. 

• Régime des retraites. Mlle FOREL rend compte de la 
correspondance échangée avec M. VISMARD qui veut bien 
se charger, au moins en partie, du « courrier des retraités » 
dans « Ecole et Education •>>. 

9 Révision des indices. LITTAYE étudiera en collaboration 
avec MALPHETTES la demande de révision indiciaire intro­
duite par les Adjoints d'Intendance, Sous-Intendants et Eco-
nomes, -f

• Statut de la fonction enseignante. TONNAIRE rend compte 
de la réunion du Comité technique ministériel du 20 janvier 
qui a été exclusivement consacré au problème de l'aménagement 
des vacances scolaires. Aucun progrès en vue pour l'élabo­
ration du statut des enseignants. 

0 Statuts particuliers. Mlle NICOLAS indique l'état 
des pourparlers conduits par la Direction de l'enseignement 
tech­nique au sujet des indices à attribuer aux conseillers 
d'orien­tation professionnelle. HAMEL signale les* difficultés 
rencon­trées du côté des Finances par la Direction de 
l'enseignement supérieur en ce qui concerne l'échelonnement 
des techniciens de laboratoire. 
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mouvement rectoral ; or, « l'annonce » mise en octobre dernier 
dans E.E., sollicitant des candidatures  et scientifiques littéraires pour l'académie 
de Lille, donne une idée de la situation ! D'après 
les renseignements que je puis avoir, c'est partout pareil, sauf 
dans les académies du Midi. La crise de recrutement va être aussi 
grave que celle qui sévit en 1945-46, avant l'attribution de « ver^ 
sements d'attente » à la fonction enseignante. Toute crise se dé-
clanche à retardement, car des gens embarqués dans des études 
n'ont pas toujours la possibilité de s'orienter ailleurs : c'est parce 
que depuis deux ou trois ans la vie a monté sans rajustement de 
nos traitements que la crise se fait sentir maintenant. 

Comment croire alors que « nous défendons des privilèges » ? 
Si le priuilégié est celui qui a une meilleure situation que d'au­

 sera tres, l'homme plus intelligent ou plus fort physiquement 
toujours en ce sens un privilégié, à moins qu'on n'établisse un 
salaire identique pour tous, si l'on croit qu'alors les hommes cher­
cheront encore à tirer le meilleur parti de leur intelligence ou 
de leur force. Mais le privilégié est en réalité celui qui jouit 
d'avantages non mérités pour les services qu'il rend. Des univer­
sitaires ont moins que d'autres le droit de confondre les deux 
sens. Nous n'avons certes pas « des salaires de misère » sans être 
pour autant des privilégiés ; sinon il n'y aurait pas de crise de 
recrutement. 

Quand une correspondante demande qu'au lieu d'augmenter nos 
reuenus, on rogne ceux des autres qui gagneraient 
a-t-elle songé aux modalités d'exécution ? Comment

 trop 
d'argent,  

diminuera-t-elle les bénéfices des commerçants dont elle parle, sinon en exer­
 qui çant une pression sur le budget en notre faveur, pression 

devrait conduire à une réforme fiscale. 
On ne peut croire que toutes les revendications se valent com­

me l'affirme une collègue qui déclare que « si l'on ajoutait les 
pourcentages du budget réclamé par chacun, l'on arriverait à 
100 » : c'est une forme de scepticisme qui est la négation de 
toute pensée et de toute action. Puisqu'elle rappelle qu'on ne peut 
être à la fols juge et partie, disons que nos revendications sont 
d'autant plus légitimes qu'elles trouvent écho ailleurs, et en par­

 où des parle­
 du pays en la 

ticulier à la commission de l'Education nationale, 
mentaires doivent rechercher quel est l'intérêt 
matière. 

Quant à croire que nous sommes des privilégiés par rapport 
aux enseignants des pays étrangers, cela repose sur des compa­
raisons souvent fallacieuses : le montont nominal d'un traitement 
n'a pas grande signification. Ainsi lorsqu'on m'écrit qu'aux Etats-
Unis les professeurs ont des salaires d'ouvriers qualifiés, cela ne 
les empêche pas d'avoir un niveau de vie supérieui au nôtre, 
d'après les observations que j'ai pu faire là-bas en 1950. D'ailleurs 
la hiérarchie des travailleurs manuels m'a paru là-bas infiniment 
plus ouverte que chez nous ; les travailleurs manuels ont un 
syndicalisme très puissant alors que les professeurs répugnent à 
se syndiquer.. 

Tel autre parle du traitement de l'instituteur russe, oubliant 
que la nationalisation intégrale a fait cesser là-bas toute compé­
tition entre secteur public et secteur privé. J'aimerais que les 
correspondants, préoccupés d'un écrasement de la hiérarchie, disent 
aussi par quels moyens ils comptent chez nous contrôler celle 
du secteur privé. Si longtemps que ce problème ne sera pas réglé, 
le désintéressement dont ils veulent donner l'exemple ne peut 
qu'être un désintéressement individuel  ; S. Weil, dont on me cite 
l'exemple, partageait certes son traitement avec des  chômeurs. 
Mais je ne crois pas qu'elle eût voulu imposer aux autres un 
« désintéressement collectif », en freinant les revendications : ce 
serait pousser à un suicide collectif au lieu de défendre l'Edu­
cation nationale. 

* 
Quelques lettres contestent même le principe de la grève. Tout 

en renvoyant les correspondants au rapport relatif à la grève, 
présenté par LABIGNE au congrès de 1946 (E.E. n° de juin), 
je relèverai quelques points. Pour deux correspondants, faire grève 
c'est donner un mauvais exemple aux élèves, à qui il faut ap­
prendre à respecter l'autorité. N'y a-t-il pas ici encore une 
équi­voque : l'autorité de l'homme investi d'une mission (parents, 
édu­cateurs) ne peut être assimilée à celle des hommes qui tirent 
leurpouvoir de l'argent qu'ils possèdent. Quand une coalition gouver­
nementale défend les intérêts de ce patronat, au mépris de la jus-> 
tice, en quoi est-elle encore respectable ? Si des élèves posaient 
des questions, ne serait-ce pas l'occasion de leur apprendre à dis­
tinguer le vrai respect, du faux respect qui n'est que passivité 
en face de l'injustice. L'homme qui a le courage de protester par 
la grève, bien loin de « manquer de dignité », est au contraire 
cet homme libre dont parlait Péguy, qui ne se soumet qu'à bon 
escient et refuse d'être le jouet d'autrui. 

Mais « la confiance des élèves sera ébranlée » dit-on. Tout 
dépend du milieu auquel elles appartiennent : la grève sera mal vue 
naturellement là où l'on a affaire à des propriétaires, gros ou 
petits, inféodés au capitalisme ; ailleurs au contraire  ly­
céenne a déclaré : « Nos professeurs

telle
 se sont « dégonflées », 

ellesn'ont même pas été capables de faire grève. » JVoits ayons à nous 

décider sans songer au jugement de nos élèves ; sinon nous 
som. me prêts à épouser tous les préjugés d'où qu'ils viennent. 
C'est d'ailleurs par toute notre conduite, et non par un acte 
isolé que nous jugeront nos élèves si-elles sont tant soit peu 
intelligentes. Parce que j'avais fait la grève des examens, telle 
élève a dé­couvert que les grévistes n'étaient pas des gens 
méprisables, comme elle le croyait jusqu'alors sur la foi du 
milieu familial. 

Du moins « nous allons nuire à nos élèves ». Qui donc oserait 
soutenir qu'une grève de 2 heures cause un tort appréciable, alors 
qu'on voit avec quelle facilité ont été acceptés par tous les « pe­
tits congés » supplémentaires qui se sont multipliés depuis quelque 
temps. Si parfois des grèves causent des torts à des .tiers, il ne 
faut pas oublier que la responsabilité en incombe au système 
capitaliste qui divise les hommes en deux groupes : ceux qui, pos­
sédant les biens offerts sur le marché, fixent eux-mêmes le prix 
auquel ils les céderont et ceux qui, fournissant leur travail, se­
raient les victimes de cet état de choses, s'ils ne protestaient de 
temps à autre en refusant collectivement tout travail. Dans la 
mesure où les jeunes que nous élevons auront aussi à protester 
plus tard par la grève, pour éviter que le revenu national ne soit 
accaparé par certains, nous leur donnons donc un exemple sa­
lutaire. Les « rapports de force » que déplore telle correspondante 
sont l'expression d'une certaine structure sociale ; mais sans doute 
faudra-t-il encore user de la force pour établir une autre structure. 
C'est par une grève générale que les mineurs allemands ont ob­
tenu le droit de cogestion. 

*** 
Ce sont surtout les préoccupations éducatives, plus fortes chez 

les femmes que chez les hommes, qui expliqueraient la différence 
de comportement 'des uns et des autres, pense la s'eule corres­ 
pondante qui a traité le problème posé. Elle croit aussi que, les  
femmes étant souvent plus 'religieuses que les hommes, elles con­ fondent plus facilement l'acceptation de la volonté de Dieu 

avec une résignation passiue à la médiocrité du traitement ou à 
la maladie ; il faudrait donc leur faire comprendre que, de 

même qu'un chrétien se soigne quand il est malade, il doit lutter contre 
l'injustice surtout quand elle atteint autrui. 

Elle ajoute enfin que la « malléabilité » des femmes dont 
j'avais parlé, n'expliquerait pas pourquoi la propagande gouvernemental

e a plus de poids que la propagande syndicale, si l'on n'accusait 
en même temps la « pusillanimité » féminine. Une correspondant

e d'ailleurs lui donne raison en m'écrivant que « !a femme sait que l'élaboration 
créatrice est une œuvre de paix » et « qu'il su//it d'une moitié de l'humanité 
pour faire la guerre ». Sans nier les aptitudes différentes des sexes, encore faut-
il ne pas les opposer au point de rendre impossible toute collaboration. 

Je ne prétends pas avoir passé en revue tous les problèmes 
abor­dés dans des lettres souvent longues. Certaines touchent à 

des questions économiques fort complexes ; je souhaiterais pour 
ma part que leurs auteurs participent à des groupes d'études 

écono­miques, tels que ceux organisés en diverses villes sous l'égide de 
« Reconstruction » ; en confrontant leurs idées avec d'autres, ils 
verraient par exemple que la hausse des traitements de 

fonction­naire n'a pas forcément par contrepartie une baisse du niveau 
de vie ouvrier et paysan. L'économie politique est une science 

fort délicate, et malgré la lecture de diverses revues auxquelles 
je suis abonnée depuis des années, je crois avoir encore beaucoup 

a apprendre. Madeleine SINGER, 
Lycée de J.F. de 
Lille. 

À travers les Académies 
AIX 

Le bureau a c a d é m i q u e - d u S . G . E . N . . réuni à Marse i l le le 17 dé­ 
cembre , enreg is t re avec sat isfact ion les résultats obtenus par l 'action 

de noire syndicat et , remerc iant le bureau nat iona l de l 'activité 

qu ' i l a d é p l o y é e , lui fa i t con f iance pour l ' aven i r . 

Retraités de l'Académie, adressez-vous à : 
M. VISMARD, 12, rue Saint-François-de-Sales

MARSEILLE (4 9) 

PARIS 
A U T O C R I T I Q U E : Le fa i t que la dé léga t i on d'enseignants 

qui désirait ê t re reçue par M  . Gas ton Paleswki, d é p u t é 
U.R.A .S . de  Paris, ait a t t e n d u 3 heures est due à une e r reu r 

du secrétaire de la sect ion, — C.Pt
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LU m m «mi au B . O . e t 0 * JmOm 

SECOND DEGRE 

Circulaire précisant les conditions de fonctionnement du centre 
de stockage et de l'atelier de réparation installés au lycée Janson 
jeSailly. (B.O. No 2.) 
Précisions concernant l'assiette des cotisations de Sécurité so­

ûle et l'assiette de l'impôt forfaitaire de 5 °/o. (B.O. N» 2.) 
Cotisation des lycées inscrits à la cinémathèque de l'enseigne­ment public. 

Une seule cotisation pour tous les appareils du lycée. (B.O. № 3.) 
Thème , de recherche pédagogique pour. les classes pilotes en 

1)53-1954 : L'apprentissage, au cours de la scolarité secondaire, 
jt l'organisation rationnelle du travail, en vue de l'activité intel­

lectuelle et pratique dans le monde moderne. (B.O. № 3.) 
Traitement des élèves-prof esèeurs des centres pédagogiques ré-îionaux. 

A partir du 1er janvier 1954 : traitement d'adjoint d'en­seignement 
stagiaire : indice 225. (B.O. № 3.) 
Bourses de voyage à l'étranger pour 1954 : professeurs de lan-

gues. de lettres, d'histoire. Demandes avant le 1er mars. (B.O. N» 3) 
Crédits affectés aux laboratoires de sciences : nouveau mode 

fc calcul. (B.O. N» 3.) 

PREMIER DEGRÉ 

CONCOURS DE RECRUTEMENT D'EDUCATEURS ADJOINTS DES 
ETABLISSEMENTS D'EDUCATION SURVEILLEE. 

Uote du 14 janvier 1954 (Premier degré, 4* bureau). 

M. le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice (Direction de 
l'Education surveillée) organise un concours de recrutement d'édu-
titeurs adjoints et éducatrices adjointes des établissements d'Edu-
ation surveillée.

Les candidats devront : Etre âgés de 21 ans au moins et de 30 ans lu 
plus au l " janvier 1954, la limite d'âge étant prolongée d'un an par 
enfant à charge et reculée, en outre, d'un temps égal à la 
tarée des services civils antérieurs ouvrant droit à une pension 
l'ancienneté de l'Etat et d'un temps égal à celui passé sous les 
irapeaux; 

Etre titulaires du Brevet Supériecr ou du Baccalauréat complet. 
Les inscriptions seront définitivement closes le 1 « mars 1954. 
Une notice de renseignements sera adressée aux candidats qui 

ai feront la demande au Ministère de la Justice. — Direction de 
Education surveillée ( l« r Bureau — l r - Section). — Tél.: OPEra 
IM5. : 4, place Vendôme, Paris ( l « r ) . 

TECHNIQUE 

B.O. n° Z 
CONCOURS DE RECRUTEMENT 
Professorats de dessin : Programme limitatif 
Recrutement d'ouvriers électriciens de laboratoire »

» d'un P.T.A. électro-comptable (Maçon) . . »
» »
»

» de restaur.-hôtellerie (Paris)
» cuisine (Paris) »

» » » (Nice) »
» chef de travaux C.A. masculins (modalités) »
» » C.T. » . » » 

EXAMENS 
Concours d'entrée dans les E.N.P. : 

Entrée en 3- : l« r juillet 
» » 4' : 2 » 

CIRCULAIRE № 2417/4 DU 4 JANVIER 1954 (Technique 4- bureau) 
OBJET : Admission des élèves dans les classes d'Enseignement 

Technique. 
Mon attention a été appelée à diverses reprises sur la situation 
des élèves qui, à l'issue des classes de 5 1 des établissements d'Ensei­
gnement du 2- degré et des Cours complémentaires, désirent 
s'orienter vers l'Enseignement Technique parce que celui-ci semble 
mieux adapté â leurs goûts et à leurs aptitudes. 

Il m'a été demandé, notamment, si l'admission de ces élèves dans 
un établissement d'Enseignement Technique pouvait avoir lieu sans 
examen sur le vu de leur seul carnet scolaire. 

Si des dispositions particulières ont été prises en 1949 en faveur 
des élèves de 4 1 et de 3* nouvelles qui avaient bénéficié d'une for­
mation professionnelle dans l'option « Initiation aux techniques 
industrielles », ces dispositions ne peuvent être étendues aux élèves 
de 5- qui n'ont reçu qu'une formation générale. 

De plus, l'installation matérielle de nos établissements ne permet  
pas d'accueillir toutes les candidatures; je ne peux donc donner, à 
cette demande, une réponse favorable. En conséquence, les élèves 
qui désirent s'orienter vers un établissement d'Enseignement Tech­
nique doivent se soumettre à la réglementation applicable au recru­
tement de rétablissement choisi. 

Toutefois, dans le cas où le recrutement des élèves est assuré par 
un seul examen d'aptitude — et non par un concours — il est 
regrettable d'éliminer d'après les résultats d'un seul examim des 
élèves qui, pendant plusieurs années, ont été très bien notés. Il me 
paraît donc souhaitable de corriger les aléas de cet examen par une 
étude particulière des dossiers des élèves. 

Je demande aux chefs des établissements et aux présidents de 
jurys d'examiner avec attention les livrets scolaires, les certificats 
d'orientation professionnelle ainsi que tous autres documents qui 
pourraient être joints aux dossiers des candidats. 

P.A. le Directeur Général de l'E. Technique : 
A. BUISSON.

INFORMATIONS 
1) Aux archives nationales :
Exposition « Henri IV ».

Durée : jusqu'à la fin du premier trimestre.
!) Conférence pédagogique de l'automne 1954 :
Les devoirs du soir des écoliers,
î)-Avances sur pensions :

Ne sont jamais payées avant 3 mois. Les collègues nouvellement 
admis à la retraite sont donc priés de vivre 3 mois sans traitement, 

t) Stages des institutrices dans les Ecoles ménagères agricoles.(Circulaire du 7 janvier 1954.)
Premier degré :

Il sera organisé dans un certain nombre d'écoles ménagères agri­
coles un stage de 3 mois environ débutant en principe à la rentrée 
Se Pâques 1954.

Les candidats à ces stages seront désignés par la direction du 
1er degré et affectés autant que possible à l'école la plus proche 
te leur résidence.

Ces stages qui ont pour but de faciliter la préparation du C.A. 
i l'enseignement post-scolaire ménager agricole concernent les ins­
titutrices en activité, titulaires ou stagiaires destinées à devenir 
tes maîtresses agricoles.
L'admission au stage impliquera pour les postulantes l'obligation 

te se préparer à l'examen.
Pendant la durée du stage, les candidats continueront à recevoir 

te leur département d'origine, leur traitement et leurs indemnités. 
Le voyage aller et retour en troisième classe leur sera remboursé.

Les dossiers à adresser à l'I.A. comprennent :
1° la demande de la candidate et son engagement de se présenter 
su C.A. à renseignement post-scolaire ménager agricole ;

2" une notice individuelle portant les renseignements suivants :

Nom et prénoms — date et lieu de naissance — situation 
de famille — institutrice titulaire ou stagiaire - classe de 
titulaire — fonctions actuelles — titres de capacité. 

— Elève de l'école normale de : 
— Ancienneté de services dans des postes ruraux ; 
— Ancienneté générale des services au 1-1-1953 ; 
— Date et note de la dernière inspection; 
— Services rendus à l'enseignement ménager agricole ; 

— Adresse. 
3° Une note comportant des appréciations détaillées sur la santé, 

les aptitudes, la valeur professionnelle de la candidate, ces appré­ 
ciations devront être formulées après un examen attentif de la 
demande de l'intéressée. 

4° L'avis du directeur des Services 
agricoles. Délai d'inscription : avant le 15 
février 1954. 

Un communiqué du CA.U-
Les responsables des organisations et syndicats groupés dans 

le Comité d'Action Universitaire, réunis le 25 janvier, 
— après avoir enregistré les résultats des consultations opé­

rées auprès de leurs mandants, 
— sont tombés d'accord sur la nécessité de déclencher une 

grève de protestation dans le courant du mois de février, au 
cas où le gouvernement persisterait à refuser, dans le cadre 
du budget de 1954, les crédits nécessaires pour développer 
l'aide sociale aux étudiants et pallier le déclassement des per­ 
sonnels de l'Education nationale. 
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ALCOOLISME ET POPULATION 

I. — La consommation des boissons alcooliques
Toute l'orientation de la politique agricole française (si une 

politique existe...), le fonctionnement du Service des alcools, 
des intérêts financiers considérables tendent à favoriser la 
consommation des boissons alcooliques. 

Le tableau ci-dessous donne une idée approximative de la 
consommation d'alcool. 11 ne s'agit que d'approximations, car 
s'il est assez facile de connaître la consommation taxée et la 
consommation attribuée en franchise, il est plus délicat d'ap­
précier « l'autoconsommaticn familiale ». Quant à la fraude 
elle est par nature même non chiffrable mais on ne doit pas 
oublier que son rôle n'est pas négligeable dans l'alcoolisation 
des populations rurales. La consommation est calculée en mil­
liers d'hl. d'alcool pur, sur les bases suivantes : vin 10° — 
cidre 5° — bière 3° 75 (sauf de 1942 à 1947 : 1° 3). Nous uti­
lisons les statistiques établies par le professeur Dérobert, com­
plétées par celles de M. Sully Ledermann. 

Par adulte (conventionnellement par personne âgée de 20 
ans et plus), on consommait donc en France, avant-guerre, 34  
litres d'alcool pur par an. Cette consommation constitue un 
« record mondial » comme le montrent les chiffres suivants  
établis à la même époque : 

litres 18 
16 

Belgique 12 
8 3 

 Angleterre 6 21 
5,5 

A nouveau, depuis la libération, le niveau de la consomma­
tion remonte et ne saurait tarder à rejoindre celui des années 
d'avant-guerre. 

MILLIERS D'HL. D'ALCOOL PUR 

répartis suivant la boisson dont ils proviennent 

Années Vin Cidre Bière Divers Total 
Moyenne 

par adulte 

2.805 413 130 434 3.782 
3.242 528 173 619 4.562 -
2.923 349 210 731 4.213 

1860-69 4.293 527 272 932 6.124 
5.247 . 533 280 1.016 7.086 
3.645 603 329 1.481 6.058 

1890-99 3.813 655 349 1.724 6.541 
1900-09 5.721 745 509 1.547 8.522 
1910-19 5.155 759 436 1.270 7.620 
1920-29 6.513 627 534 1.201 8.875 
1930-39 6.786 847 593 1.175 9.403 34 1. environ 
1940 7.035 669 396 983 9.083 
1941 1.213 251 1.117 8.509 
1942 

5.925.9288  
4.164.167 7 180 124 639 5.110 

1943 3.500 641 137 542 4.820 
1944 3.381 384 128 436 4.329 
1945 4.427 1.584 . 124 601 6.736 26,8 1. 
1946 3.206 240 144 705 . 4.295 16,6 1. 
1947 4.283 545 169 1.135 G 146 22 1. 
1948 5.000 700 300 1.000 7.000 24,5 1. 
1949 5.350 .800 300 950 7.4C0 25,7 1. 
1950 850 280 • 1.300 7.930 27 1. 5.505.5000  

Il est nécessaire d'insister sur le fait que, si cette consom­
mation était également répartie sur tous les adultes hommes 
ou femmes ses conséquences seraient vraisemblablement moins 
graves, bien que non négligeables. Pratiquement, la réparti­
tion se fait très inégalement : c'est une évidence qui • se trouve 
précisée par les études théoriques de M. Sully Ledermann et 
l'enquête de M. Bressard, de l'Institut national d'études dé­
mographiques. La consommation de 1936, vers laquelle 
nous tendons à nouveau, se serait répartie ainsi : 

300.000 hommes consomment moins de 5 cl. par jour 

7 millions d'hommes consommant environ 10 cl. par jour 

4,3 millions d'hommes consommant environ 20 cl. par jour 

1.3 millions d'hommes consommant environ 30 cl. par jour 

600.000 hommes consommant plus de 30 cl. par jour 

9 millions de femmes consommant moins de 5 cl. par jour 

5.4 millions de femmes consommant environ 10 cl. par jour 

600.000 femmes consommant plus de 20 cl. par jour 

(Equivalence : 10 cl. d'alcool = 1 1. de vin.) 

La consommation des moins de 20 ans, si elle n'atteint pas un 
volume absolu élevé n'en pose pas moins de sérieux pro­blème dans 
telle région ou tel milieu social. Signalons à ce sujet l'enquête 
entreprise par le Professeur Fiechaud, de 1» Faculté de Médecine de 
Bordeaux, portant sur le département de la Gironde (Alcool ou 
Santé n° s 1 et 2, 1951). La consommation des adolescents du Médoc 
et du Blayais atteindrait 2 à 3 litres de vin par jour, celle des enfants 
3/4 de litre. L'éducation du public, la création d'habitudes 
alimentaires différentes sont des tâches que l'Ecole ne peut assumer 
seule. Ce ne peut être qu'une œuvre de très longue haleine mettant 
en jeu la légis lation et une propagande puissante, mais... 

© Le Comité de propagande en faveur du vin a reçu une 
subvention officielle de 50 millions en 1951. 

9 Le Comité de défense contre l'alcoolisme a reçu la même 
année 500.000 francs. 

COURNIL. 
(A suivre.) 
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I. — SITUATION GENERALE

La pér iode d 'a f f ron tements , d 'a f f i rmat ions massives et de luttes 
ins merci qu i a caractérisé la vie syndicale de cette après-guerre 
(pouvait certes pas épargner le 1er d eg ré , mais le déve loppemen t m 
fui l ong , souterrain, insidieux à la manière d 'une marée qu i 
unie. La cause de cette fe rmenta t ion interne étai t le d é v e l o p p e ­n t 
intense du communisme dans la vie sociale. Il n'y avait pas iî 
raisons pour que le 1er degré y échappe, mais la lu t te , de sou­daine 
qu 'e l l e éta i t , est passée à la lumière du jour avec le 1er angrès 
des instituteurs communistes, la naissance d 'un organe d u aiti à 
l ' in tér ieur du corps enseignant : « l 'Ecole et la Na t ion » , i de 
nouvelles direct ives du Part i aux instituteurs communistes. 
) Las instituteurs communistes. 

Au lendemain d 'un essai de sabordage de la F . E . N . - C . G . T . par s 
collègues communistes de cette Fédérat ion, sabordage mis en 
tlec, semb le - t - i l , par les éléments progressistes qu i y mi l i ten t , il 
sparalt que l 'ef for t d u Part i por te sur le 1er deg ré . Jusqu'à p r é -mt, 
nos camarades communistes, sans négl iger le S . N . I .  , consacraient 
meilleur de leur act iv i té au P.C. et à la F . E . N . - C . G . T . Le bureau i 
Parti, après leur avoir rappe lé l'an dern ier la stér i l i té des q u e ­lles 
de tendances, les invi te maintenant à abandonner la doub le 
filiation pour « concentrer toute leur act iv i té au S . N . I . » Sans 
mie' doivent- i ls ne pas perd re de vue que l 'ob jec t i f f ina l est « le 
tour du S . N . I . à la C . G . T . » et cont inuer à combatt re pour fa i re 
tanpher ce point de vue . mais ils « feront en sorte que l 'act iv i té i 
S.N.I . ne soit pas dé tournée en de stériles querel les de t e n  -inces, 
mais soit concentrée sur l 'organisat ion de l 'act ion pour la lieuse 
des revendications d u personnel enseignant, et plus gé né -lement de 
toutes les questions intéressant l 'école » . 

•La force des communistes v ient de b ien des côtés : une doct r ine 
sbord, une foi ensui te, une f i dé l i t é et un dévouement en f i n , don t est 
juste de leur rendre hommage. N 'on t - i l s pas, par exemp le , issi 
ce tour de force de fa i re re jefer le rappor t moral du S . N . I . la 
Seine et ob l igé ce lu i -c i à recourir à l 'expéd ient de p ré tendre e les 
vrais syndicalistes éta ient ceux qu i n 'étaient pas dans la le... 
c 'est -à-d i re la mu l t i tude 'des adhérents q u i , ayant payé leur 
lisation, négl igeaient d'assister aux réunions syndicales les plus 
portantes. L 'embourgeoisement de beaucoup de nos col lègues est ssi 
Inquiétant pour le S . N . I  . que pour nous. Il est rendu pa r t i cu -lement 
apparent lors des élect ions du B . N . d u S . N . I  . Ce lu i - c i nonce 
1 4 8 . 0 0 0 adhérents et 3 5 . 0 0 0 votants. A noter cependant e les 
communistes ont pe rdu un siège. 

La consigne donnée aux insti tuteurs communistes ne saurait nous 
iser ind i f férents. N 'oub l ions pas en ef fe t q u e , s'ils font montre or 
l ' instant d 'une laïc i té ouver te , leur doct r ine est, en fa i t , un 
léisme mi l i tant , et le type d 'éco le qu ' i ls ont réalisé par tout où ils il 
su pouvoi r est caractérisé par son total i tar isme i r re l ig ieux. . . 

< L'Ecole et la Démocrat ie » . 

Pour fa i re pièce à cet te montée, un g roupe socialisant de nos 
lègues a lancé « l 'Ecole et la Démocrat ie » , organe mensuel du 
iemblement des esprits l ibres contre tout tota l i tar isme. Bien que le 
publ icat ion ait donné la parole à V I G N A U  X ( n 0 4 , janv ier 53) 
et à C A D U C , secrétaire général du syndicat C .F .T .C , de

egre t te r r

Geignement l ibre (n° 1 3  , décembre 1 9 5 3 )  , nous pouvons
conception étroi te de la laïci té de certains rédacteurs.

—

Nous voudrions at t i rer l 'a t tent ion de nos camarades sur le fa i t que 

désormais le cadre syndical du S . N . I . ne répond plus aux 
exigences des insti tuteurs qu i désirent saisir des posit ions dans la 
c larté et les  dé fend re . La faiblesse des t irages de ces revues 
ne doi t nu l lement  fa i re i l lusion, l ' impor tant est que leurs 
animateurs const i tuent, dans le syndicalisme des inst i tuteurs, le 
noyau de minorités agissantes. 

En fa i t , le p 'ob lème de l 'école laïque est posé à nouveau en des 
termes qu i auraient e f f .ayé nos anciens de 8 2  , car la c r i t i que 
ne vient pas du mi l ieu re l ig ieux , mais d 'un mi l ieu po l i t ique et 
social : les fameux écrits de J. Ferry qu i étaient la charte de 
l'école laïque sont ceux-mêmes qui servent au jourd 'hu i à la 
condamner comme école de classe et de classe bourgeoise, c) Le rôle du S . G . E . N . 1er deg-é .

Dans ces perspectives nouvelles, le S . G . E . N  . offre aux Instituteurs 
la possibilité de jouer un rôle important. 

S Y N D I C A T C O N F E D E R E , il étend ses vues bien au delà des 
problèmes propres à la corporation enseignante, et aborde sans ro­
mantisme, et sans culture exclusivement livresque, le secteur écono­mique 
et social. 

S Y N D I C A T G E N E R A L , il permet une collaboration vraiment fra­
ternelle entre tous les ordres d'enseignement, utilisant au profit de 
tous leurs méthodes et leurs connaissances diverses. 

Par ses E Q U I P E S DE T R A V A I L , il éclaire les problèmes de poli ­
tique scolai-e générale, de politique syndicale ou économique. Equipes 
qui ne travaillent pas dans un but égoïste ou DESINTERESSE — il 
ne saurait y avoir de point de vue de Sirius parmi nous — mais 
avec la conscience d'une responsabilité dans et par le mouvement 
ouvrier auxquelles elles appartiennent. 

Les SESSIONS DE J E U N E S , telles que celles de Bierville par 
exemple, illustrent et nos Taisons confédérales et l'attrait que les 
problèmes de recherche de nouvelles structures exercent chez les 
jeunes. 

Ces sessions, qu i p réparen t les mil i tants de dema in , sont pour 
nous un réconfor t , la pe rcep t ion immédia te que l 'e f for t q u e nous 
poursuivons depuis 1 9 3 7 n 'aura été ni i nu t i l e , ni éphémère. 

II. — LE C.A.U.

Nous devons noter d ' au t re par t la persistance d u C . A . U . (comité 
d'act ion universitaire) où se rencontrent les syndicats universitaires 
(sauf le S .N . I . ) . Grâce au S . G . E . N . , la voix des instituteurs y est 
entendue. 

La volonté du S . N . I . d ' ê t r  e le représentant exclusif du 1er degré ,  
b ien que compréhensib le chez un syndicat major i ta i re , est lourde  
de conséquences. C'est ainsi q u e , dans la lu t te pour un budget  
de l ' E . N . décent , cette a t t i t ude a a f fa ib l i la posit ion des ensei ­ 
gnants. 

III. — LA M O T I O N DE NANCY

La motion de Nancy excluant tout contact avec la C .F .T .C . (donc  
avec le S  . G . E . N .  ) a été repr ise et conf i rmée à Pau, mais non point  
avec la même unan imi té , pu isque 5 0 9 mandats lu i ont été refusés  et 
qu ' i l y a eu 4 8 abstent ions. Quel les leçons fau t - i l tirer de tels  
chif fres ? 

D ' abo rd la reconnaissance que le S  . G . E . N . s 'af f i rme de plus eh 
plus et q u e , syndicat con fédéré , il pose le p rob lème de la l iaison 
avec le mouvement ouvr ier , ce qu i ne peut laisser i nd i f fé ren t le 
S . N . I . au tonome. Puis la con f i rmat ion que des contacts sont possibles 
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au moins à la base, ce que nous avons pu constater lors des diverses 
grèves ou actions de plus ou moins d ' e n v e r g u r e . Enf in , au moins 
dans des grands centres, la possibi l i té d ' échange r des in format ions 
et d 'amorcer une action commune . 

S'il est impor tan t que ce t te mot ion soit f i na lemen t re je tée , il faut 
que nos camarades sachent q u ' e l l e ne le sera que par leur act ion 
personnel le dans leur secteur. Ils do ivent r appe le r son existence aux 
collègues q u i l ' ignorent et f a i r e sentir la nécessité de l ' ab roger à 
tous les camarades du S . N . I . , responsables ou non , avec lesquels ils 
seront en con tac i . 

Les arguments avancés pou r just i f ier son main t ien sont fac i les à 
réfuter . O n nous accuse, et par le nous, il f a u  t entendre aussi b ien 
le S . G . E . N . que la C . F . T . C . , et d 'ê t re un appare i l confessionnel 
et de ma in ten i r l 'ouvr ier sous le coupe des patrons. Les op in ions 
peuvent ven i r , soit de l ' i gnorance d 'une s i tuat ion réel le , ce qu i est 
assez f r é q u e n t car nos co l lègues lisent peu et lisent tou jours les 
mêmes organes, ou d 'un pa r t i - p r i s , p robab lemen t incurable. I l f a u  ­
dra b ien reconnaî t re un jou r le rôle joué par le S . G . E . N  . dans la 
défense d e l 'éco le p u b l i q u e , comme l 'act ion q u ' i l mène aux côtés 
des fédéra t ions minori taires pou r fa i re d e la C .F .T .C . une cent ra le 
l ibres, tou jours plus représentat ive d e la classe ouvr ière . 

Cet te exclusive maintenue contre nous à Pau à eu certaines 
conséquences lors des grèves d 'août don t le moins q u ' o n puisse 
d i re est qu 'e l les apparaissent b ien mesquines. Quelques sections 
du S . N . I . ont envoyé aux comités de grève des sommes d ' a r g e n t 
à condi t ion q u e la C .F .T .C . n 'y ait point par t . 

Toutefois cet te réaction n'a pas été u n a n i m e  , tant s 'en fau t , 
e t nous tenons à saluer ici l ' a t t i t ude résolument f ra ternel le d  e p l u ­
sieurs sections qu i n 'ont assorti leur mani festat ion de so l idar i té 
d 'aucune exclus ive. 

IV. — LES POUVOIRS DES PREFETS
L 'a t t i t ude d u bureau d u S . N . I . en ce q u i regarde l 'act ion con­

t re les pouvoi rs des préfets nous a amenés à préciser notre pos i t ion . 
Il nous pa ra î t incompat ib le d e protester cont re l 'extension des p o u  ­
voirs des préfets et de con t r i bue r , d 'au t re pa r t , au maint ien des 
Conseils dépar tementaux . En e f f e t  , ceux-ci donnen t au Pré fe t qu i les 
préside un pouvo i r spécial sur l e premier d e g r é . 

C'est d 'a i l l eu rs une doc t r i ne constante du S . G . E . N .  , que d ' a f f i r  ­
mer l ' i ndépendance de l 'Educat ion Nat iona le à l 'égard d u pouvo i r 
po l i t i que . El le date de no t re fondat ion m ê m e , el le ne concerne 
d 'a i l leurs pas le 1er deg ré seu l , e t c'est le S . G . E . N . unan ime qu i 
a fai t s ienne cette revend ica t ion tant dans les comités techniques 
auxquels il a par t i c ipé , que dans les C . A . P . , p remie r , second d e g r é  , 
et t echn ique , que dans l ' é labora t ion de notre statut p ropre . Les prises 
de positions publ iques n 'ont certes pas manquees, il suff i t d  e f e u i l ­
leter E. et E., notamment les numéros de cet te année. 

V. — LES GREVES
O n se souvient q u e , en ce qu i regarde les grèves d ' a o û t , nous 

en avions approuvé les buts ; notre tour a l l a i t veni r avec ce l l e d u 
9 novembre . Un succès réel a é té obtenu auprès des par lementa i res 
de tous les groupes, et non seulement auprès d  e ceux q u i  , a 
p r i o r i , étaient favorab les à nos revendicat ions. 

Les tentat ives de div is ion d u corps enseignant n'ont pas man­que de se 
fa i re jour , q u ' i l s'agisse de dissocier le 1er d u second deg ré , ou ce lu i -c i du 
supér ieur . Ce sont des manœuvres q u i n 'ont eu aucun succès au S . G . E . N . 
et qu i ont fa i t apparaî t re à l ' ex té ­rieur sa cohésion interne. L 'aveni r d i ra si 
ces manœuvres é ta ient sérieuses. Ma is un gouvernement tant soit peu 
soucieux et d ' é q u i t é et de l 'aven i r de l 'Un ive rs i té ne saurait y avoi r recours. 

Nous avons, au S . G . E . N .  . à diverses reprises, soul igné la néces­
sité d ' ê t re prêts à - d é v e l o p p e r l 'action menée jusqu ' i c i . 

D 'au t re p a r t , ce mouvement a donné à tous les secrétaires d é p a r ­
tementaux, la mesure de l ' impor tance de leur syndicat q u i  , en b e a u 
­coup de po in ts , a servi d e caut ion morale au mouvement 
engage . Il a permis également de vé r i f i e r que l 'a i le marchante du 
1er d e g r  é est const i tuée par les mi l i tan tsdu du S . G . E . N . et par les 
cégét istes. Tout cela const i tue des ind icat ions essentielles pour 
notre p o l i t i q u  e syndicale. 

PERMUTATION 

INSTITUTRICE titulaire Savoie cherche permutant ou 
 Saint-Jean-permutante pour le Rhône. Ecrire SANDRAZ, 

de-Bellleville, Savoie, 

VI. — LA LOI BARANGE
Elle n 'a pas été sans nous donner d e nouvel les inquiétudes cetll 

année encore . Nous renouvelons à nos camarades les conseils d l 
v ig i lance pour la survei l lance de la d is t r i bu t ion des fonds. Nous 
menons actue l lement une e n q u ê t e pour savoir à quoi ils ont e f f e l 
t ivement serv i . L 'expér ience nous a montré combien notre position! 
de non a t t r i bu t ion des 1 0 % étai t s imp le sag_esse. Nous fuma! 
les premiers à la soutenir e t nous sommes heureux de constate! 
qu 'e l l e ra l l i e de plus en plus d e suffrages. 

L 'ac t i v i té des comités d 'ac t i on pour la l i be r té de l'Enseigne! 
ment semble se ranimer dangereusement . D e récents communiqua! 
conf i rmant nos informat ions d  e source par lementa i res , laissent pré. 
voir une nouve l le of fens ive d u secteur l i b r e  , notamment dans 
i l domaine des constructions scolaires. 

Nous devons être prêts à conf i rmer à nouveau sans ambiguité les 
positions q u e nous avons prises en 1 9 5 1 contre la loi Barangl 
et en 1 9 5  2 au moment d e la discussion d  u budget . 
(Amende| ment S imonnet en par t icu l ie r . ) 

Vil . — POINTS PARTICULIERS 
DE L'ACTION REVENDICATIVE 

Le Congrès de 1 9 5 3 nous avait t racé une l igne revendicativl 
que nous nous sommes ef forcés de f a i r e t r iompher auprès dea 
Pouvoirs Publ ics . 

Une pa r t de cette ac t i v i té relève d u rappor t moral général 
car il va sans d i re que nous n'avons pas ag i seuls. L'action poi l 
a t te indre les object i fs généraux et revend icat i fs est de la r e l 
ponsabi l i té d u bureau nat ional et non seulement de celle du bureal 
du 1er d e g r é  . Le b i lan q u  e nous présentons est loin d'êtri 
négat i f . 

Pour ce qu i regarde le 1er degré seul nous avons demandé et 
obtenu q u e les remplaçants occupant un poste dont le titillait! 
ne touche pas l ' indemni té d e logement , b i en que le poste la cor» 
porte, se voi t a t t r ibué la d i t e indemni té : 

Nous avions longuement ba ta i l l é pour q u  e la direct ion du 1el degré 
précise par un tex te ce qu ' i l fa l la i t en tendre par le terrrl « pourcen tage des 
postes vacants » a p p l i c a b l  e à la loi Roustal on lira la réponse dans « Ecole et 
Educat ion » , № 1 2 6  , page 161 

Enf in , la circulaire du 2 3 - 6 - 5 3 répond à un de nos vœux sur 11 
remplaçants ef fectuant l eu r service mi l i ta i re en cours d 'année sol laire. Il y 
aura désormais l ieu de leur a t t r i bue r une indemnité o] vacances incluant la 
f rac t ion d 'année scolaire ayant précédé leur incorporat ion et cel le ayant suivi 
leur l i b é r a t i o n . 

VIII . — ACTION A VENIR
Dès ma in tenan t , il nous fau t préparer des motions for t inégale! 

en impo r tance . Les unes sont — re la t ivement — de détails. I l 

autres po r ten t sur certaines structures q u e nous souhaitons va 

réformer : 
Nos camarades délégués au Congrès se f e r o n t mandater par l e l section 

dépar tementa le p o u r dresser le b i l a n des expériences dé vacances scolaires, 
et pou r fo rmuler leurs vœux . Nous enverrai aux sections dépar tementa les urte 
c i rcula i re les mettant au coural des 3 pro je ts présentés au Consei l supér ieur 
de l ' E . N . Il va sal d i re q u ' u n vœu d 'aménagemen t généra l d e l 'année 
scolaire sel à nouveau présenté au Congrès puis aux autori tés responsable M . 
le min is t re de l ' E . N . a paru touché d e la justesse des remal ques q u e nous 
lui avons f a i t t en i r à ce. su je t . 

Au cas où elles se p rononce ra ien t pour le maint ien des da« 
d e l 'an passé, il f audra qu 'e l l es examinent à nouveau le cas I 
certains C . C . qu ' i l n'est pas possible de laisser avec le systèri 
actuel , car c'est les o b l i g e r à faire passer des examens durai 
les vacances, c 'es t -à-d i re à raccourcir ce l l es -c i , alors que les aura 
col lègues n 'y seraient pas soumis et cela sans compensation d'aucun 
sorte, pas même pécun ia i re . 

Nous avons signalé en son temps (« Ecole et Educ. » , n° 127| p. 
14) la quas i - imposs ib i l i té d e se fa i re détacher en A .O .F . pol une 
inst i tu t r ice mariée à un fonct ionnai re non-enseignant ; les rel sons 
d ' u n e te l l e si tuat ion sont d ' u n e part les « impérati fs » f inal ciers 
d u gouvernement généra l (qui p ré fè re payer des suppléffl ces), 
d ' a u t r e part le désir des colonies d e recruter leur personfl 
enseignant sur place. Nous pensons que le nombre des' demandj 
de dé tachement ne do i t pas ê t re te l lement considérable qu ' i l y |
une menace pour le rec ru tement i nd igène . Et que l que soif I m 
de certains ethnologues sur le sujet , nous pensons que la présenj
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de blancs p a r m i les noirs n'est pas une catast rophe. Il ne f aud ra i t 
tout de même pas fa i re d e la d iscr iminat ion à rebours. 

La date d u dépar t de la re t ra i te est éga lemen t à r e v o i r ; l 'an 
passé, la da te de f in des vacances a créé d e mul t ip les d i f f i cu l tés . 

Il nous f au t reprendre en f i n le vœu de nos camarades no rma­liens sur la 
possibi l i té qu ' i ls peuven t avoir d e préparer p r o p é d e u -lique en f a c u l t é . Ce vœu 
d 'a i l l eu rs sera ex t rêmement d i f f i c i l e à faire accepter par l ' admin is t ra t ion , mais 
ce n'est nul lement une raison pour l 'abandonner . 

De même, à l'occasion d e l 'a f fa i re de Sa in t -Jean d'Aulp'h (nor ­
maliens atteints d e tuberculose), il nous faudra ob ten i r que la bonne 

volonté de l 'administ rat ion se concrétise par des textes. • 
Mais les sujets majeurs concernent : 
1° Les stages de S a i n t - C l o u d et de Fontenay, stages au 

cours desquels nos camarades d u 1er et du second d e g r é 
peuvent p r é ­parer le concours d ' inspect ion p r ima i re . 

n 0 s

S" Le p ro j e t de réforme des E .N . (C f . « Ecole et Educat ion » ,

 1 2 7 - 1 2 8 - 1 3 1 ) . 

3 ° L 'organisat ion de la f o rma t i on post-scolaire agr ico le, et l ' e n 
­seignement dans les classes pr imai res des inadap tés . Ces deux d e r ­

niers sujets fa isant l 'ob je t d e rapports spéc iaux, on voudra b ien 
se reporter en matière d ' i n t roduc t i on aux n ° s 1 2 8 (p. 6 )  , 1 3  3 
(p. 13) . Nous demandons à nos camarades d e por ter plus p a r t i ­
culièrement leur réf lexion sur les points suivants : 

1° La ré fo rme du pseudo examen qu i pe rmet aux inst i tuteurs 
d'accéder au stage d'élèves inspecteurs ( S a i n t - C l o u  d ou Fontenay). 
Il est en par t icu l ie r inadmissible que les épreuves ne soient ni cache­
tées ni même notées, comme il ressort de la no te of f ic ie l le que nous 
publions^-en annexe. -»•

Inadmissible également q u ' u n l icencié du second degré soit d is ­
pensé d ' e x a m e n , alors q u ' u n inst i tuteur l icencié ne l'est pas. 

Certes, nous savons que l 'administ rat ion nous répondra q u ' e l l  e 
n'est pas responsable d 'un é ta t de fa i t sur l eque l el le n'a aucune 
prise. Mais la question f ondamen ta le est ce l l e -c i : « qu i pa ie » ? 
Or c'est e l l e . Comment alors peu t -e l l e pa t ronner un système aussi 
profondément i n j us te? 

O n me d i ra encore que les instituteurs ne sont admis à ce stage 
3ue par f ave u r , mais alors il va fa l lo i r , si les statistiques sont 
exactes, renoncer à former des élèves inspecteurs car ces dern ières 
•nontrent q u e le nombre des candidats professeurs est en 
décro is -iance alors q u e celui des inst i tuteurs croî t . 

A N N E X  E I 

En 1 9 5 2 
L15 élèves-inspectr ices 

2 non-présentées 
2 admises 
2 3 élèves- inspecteurs 

8 admis 
tous présentés. 

:n 1 9 5  3 
10 élèves-Inspectr ices ' 

4 non-présentées 
2 3 élèves- inspecteurs 

.1 non-présenté 

De même , il est ét range q u e parmi les stagiaires il y en a i t 
un certain nombre qu i ne p rennen t pas la p e i n e de se présenter  
au concours d ' inspect ion occupent ainsi des places qu i ont f a i t 

défaut à des candidats réels. (Vo i r annexes l e t II.) 

e 
2 ° L ' é t ude que nous demandons sur la ré fo rme des E . N . sera  

très f r agmen ta i r e , car nous doutons qu 'ac tue l l emen t un projet d ' e n ­
semble satisfaisant ait q u e l q u  e chance d ' abou t i r . Il en est d e ce t te 
réforme comme de celle d u statut par t icu l ier d u personnel ense i ­
gnant ; on en par le beaucoup , mais peu aboutissent des idées 
émises. 

Mais il est possible d ' a b o u t i r à des amél iora t ions sur que lques 
points. En vo ic i un : 

Ac tue l l emen t , le recrutement des dépar tements déf ic i taires se f a i t 
d 'une façon qu i n'est pas très satisfaisante. Des d i f f icu l tés que nous 
avons eu à aborder cette a n n é e , il ressort q u e , dans un cer ta in  
nombre d e cas, le recrutement dépar tementa l n'est pas assuré; d e 

sorte que l 'adminis t rat ion do i t fa i re appel aux élèves reçus sur les 
listes supplémenta i res des dépar tements voisins. 

Cela nous pose plusieurs prob lèmes : 

D 'abord un prob lème d ' i n fo rma t i on assez fac i le à résoudre, d e  
te l le sorte q u e nos col lègues puissent u t i l ement conseiller les c a n ­

didats qu ' i l s peuvent préparer les dir igeants ici e t - l à . 

Un second prob lême consisterait à é larg i r la base ter r i to r ia le d e  

recrutement de. ces dépar tements . Je sais q u e beaucoup de c o l ­ 

lègues y sont hostiles. J 'a imera is cependant q u ' u n débat fu t ouve r t 
à ce sujet . 

Enf in , il f audra bien rep rend re que lque j o u r l 'é tude de ' l ' e xa ­
men d ' en t rée qu i est t rop str ic tement i n te l l ec tue l . Si nous ne p r o ­
posons pas ce sujet pour cet te année, nous demandons que dès-
maintenant des camarades spécialistes se documenten t , car dans 
l 'état actuel des études psychologiques il nous paraît impossib le 
qu ' i l ne se pose pas. 

Nos camarades arr iveront donc mandatés sur ces divers p rob lèmes , 
et nous ne doutons pas, q u '  à l 'égal de ce qu ' i l s ont fa i t les 
années passées, la qua l i t é de leur t rava i l cont r ibuera à accro'ître le 
r a y o n ­ nement d u S . G . E . N . 

Nous précisons qu ' i l s 'ag i t là d 'un rappor t dest iné aux p r o b l è ­
mes propres d u 1er degré mais nous at t i rons l 'a t tent ion des d é l é ­
gués sur les autres rappor ts qu i seront abordés dans le Congrès 
et sur lesquels ils voudront b ien se fa i re éga lemen t mandater. 

Ce lu i sur la réforme généra le de l 'enseignement — r a p p o r t 
non p u b l i é encore — ne pourra guère év i te r de poser, o u t r e 
l 'o r ienta t ion généra le que le" syndicat dési re vo i r impr imer à ce t te 
ré forme, le p rob lème des liaisons entre le ,1er, le second deg ré et le 
techn ique . 

Nous at t i rons par t icu l iè rement l 'a t tent ion sur 2 points : ce lu i des 
classes d ' o r i en ta t i on ( (6 ° et 5 ° ) et celui d e l 'avenir des C . C . . . 
Nous ne désirons pas an t i c ipe r sur 'les conclusions de notre C o m ­
mission p é d a g o g i q u e , mais il est év ident q u e nous ne pouvons év i te r 
de tels p rob lèmes qu i engagen t la vie p r o p r e du premier d e g r é ! 

G I R Y . 
Le 2 5 janv ier 5 4 . 

A N N E X E 2 
STAGE DES ELEVES — I N S P E C T E U R S 

 O R G A N I Q U E DE 1 8 3 7 I. — C E STAGE EST P R E V U A L 'ART ICLE I I I DE L 'ARRETE 
I I . — S T A T I S T I Q U E

N O M B R E DE C A N D I D A T U R E S 

A N N F E S 
H O M M E S F E M M E S 

C A N D I D A T U R E S 
A C C E P T E E S H O M M E S FEMMES 

Inst i tu­ Profs autres Inst i tu­ Profs autres Inst i tu­ Profs autres Ins t i t u ­ Profs autres 
teurs E. N . Profs trices E. N . Profs teurs E. N . Profs tr ices E. N . Profs 

h 9 4 8 - 1 9 4 9 „ ! _ 5 7 2 0 2 1 4 .19 2 8 10 5 " 8 
1 9 4 9 - 1 9 5 0 . . „ 1 1 7 6 1 1 2 5 1 1 7 6 4 6 4 3 2 
1 9 5 0 - 1 9 5 1 9 6 ' 2 4 18 2  1 5 9 4 5 2 
1 9 5 1 - 1 9 5 2 1 8 2 17 7 2 6 1 3 6 1 4 8 1 5 7 3 
1 9 5 2 - 1 9 5 3 . „ 1 7 0 7 5 4 1 7 5 1 4 6 . 4 7 3 2 

. 1 9 5 3 - 1 9 5 4 1 8 0 5 1 6 4 2 2 7. 1 5 2 8 . 8 1 4 
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A N N E X E I I I 

I I I . — E P R E U V E DE C U L T U R E G E N E R A L E P O U R L ' A D M I S S I O N 
A L ' A N N E E P R E P A R A T O I R E A U X E X A M E N S D ' I . P . (note
de la direction du 1er degré) 

.1) Les instituteurs subissent seuls cette épreuve qui comporte

2 sujets 
1 sujet — durée 2 heures 
1 sujet — durée 1 heure . 

2 ) Les noms des candidats figurent sur la copie car
cette épreuve n'est pas un examen, c'est un test qu i permet à 

la Commission chargée d 'examiner les candidatures de se fa i re 
après é tude d u dossier d  e chaque cand ida t , une opin ion sur la 
valeur des Intéressés. Elle ne comporte d 'a i l leurs aucune note chi f­
f rée . 

cette épreuve complète favorab lement ou dé favorab lement le dos­
sier admin is t ra t i f . 

Ce sont les deux éléments : valeur de l ' ép reuve de cul ture gé né ­
rale, et examen du dossier qu i permettent à la Commission de retenir 
et de p roposer comme élèves-inspecteurs les candidats qu i sont les 
plus susceptibles de. suivre avec prof i t les cours d u stage. Il est donc 
bien év iden t qu 'un rappor t dé favorab le sur l ' inapt i tude plus ou 
moins marquée à la fonct ion d ' Inspecteur P r ima i re , condui t a écarter 

le candidat e t c'est le D i rec teur Général qu i tranche en fa i t pour 
tous d 'a i l l eu rs . 

EN PLEIN PARIS : 
L'école de filles, 23, rue Geoffroy-I'Asnier, Paris (4'), 

loge depuis 1949 deux de ses classes (cours élémentaire 
et cours préparatoire : plus de 80 élèves) dans un bara­
quement en maçonnerie. 

Ce baraquement est situé dans un terrain prévu pour 
l'agrandissement de l'école. Il est adossé à deux immeu­
bles dont l'un (appartenant à la rue François-Miron) sem­
ble inhabité à cet endroit et tombe plus ou moins en 
ruine. 

En 1951, un matin vers 11 heures, une première chute 
de matériaux eut lieu, abimant la toiture. 

Vendredi dernier 15 janvier, à 8 h. 1/4, une nouvelle 
 chute plus grave se produisit trouant le toit. 
Les pompiers alertés firent le nécessaire, retirant pen­

 dant deux heures les matériaux dangereux. Mais il 
est 

évident que ces murs, vieux de plusieurs siècles et non 
entretenus, sont une menace permanente pour 80 enfants 
et leurs deux maîtresses, qu'ils soient à l'intérieur de 
leur classe, ou rangés en files prêts à y entrer. 

P O U R U N B U D G E T 
en rapport avec les besoins 

Une des premières tâches du Parlement, rentrant de ses 
courtes vacances, sera d'étudier les budgets renvoyés en dé­
cembre, notamment le nôtre. Il paraît douteux que, la procé­
dure du renvoi puisse se reproduire. La discussion devra donc  
s'engager sur un projet assorti d'une troisième lettre rectifi­
cative. Il est certain en effet que le Gouvernement devra tenir 
compte des scrutins des 30 novembre, 8 et 15 décembre. Pour  

juger sainement de la « décence » des nouvelles propositions, il conviendra de mettre en balance les besoins réels de notre 
service public et les crédits dont il disposera. Faute d'informa­
tions précises sur les intentions gouvernementales — aux incon­
testables talents oratoire et radiophonique du président André 
Marie, nous préférons, en ce domaine, l'aridité d'une lettre 
rectificative — nous nous contenterons aujourd'hui de rap­
peler quelques éléments essentiels des besoins de l'Université. 

Par Jean BROCARD 

Nous ne ferons pas appel au témoignage d'enseignants grin­ 
cheux ou de syndicalistes insatiables, ni même à celui de 
députés traditionnellement attachés à la défense de l'école 
laïque, mais à celui de parlementaires dont la responsabilité 
dans les commissions, ou la place sur l'échiquier politique 
actuel, empêchent qu'on les suspecte de légèreté dans l'affec­
tation des deniers de l'Etat, ou de complaisance systématique à 
notre égard. 

Manque de locaux 
Première séance du 30-11-1953 : 

M. Simonnet, rapporteur spécial de la Commission des Fi­
nances (M.R.P., Drôme) signale l'augmentation annuelle des 
effectifs des différents ordres d'enseignement : « Pour le seul 
1" degré, c'est 300.000 enfants que nos écoles ont reçus cette 
année en plus des effectifs de l'an passé », et rappelle que, 
partant d'un inventaire des besoins, estimé à près de 1.000 mil­
liards par la' Commission Le Gorgeu, le gouvernement a établi 
un plan quinquennal de 205 milliards dont 85 de gros travaux, 
avec tranches annuelles obligatoires et 120 répartis en tranches à 
fixer annuellement par le Parlement, et constate « que 
l'échéancier n'est pas respecté ». Il ajoute : 

« Je crois que ce qui est pire que de ne pas accorder de 
crédits, c'est de nous avoir laissé croire l'an passé qu'on nous 
en accorderait et de ne pas- les accorder cette année. Or, c'est 
la situation dans laquelle nous nous trouvons. Tout se passe 
comme si le plan avait été fait pour être publié, et pour être 
approuvé par le Parlement, puis pour nous dire l'année sui­
vante : « Non, il y a maldonne, nous le regrettons ; nous avions 
fait des prévisions trop optimistes et nous regrettons de ne 
pouvoir les tenir ». 

M. Schmittlein, rapporteur pour avis de la Commission de 
l'Education Nationale (U.R.A.S., Belfort) précise les déclara­
tions de M. Simonnet : 

« A la fin de 1953, nous sommes déjà en retard de 8 mil­
liards de francs, de sorte que la deuxième tranche de 1954 
aurait dû comporter, pour les deux catégories et le comble­
ment du retard, 70 milliards de francs de crédits d'équipement, 
alors qu'il ne figure au budget que 45.600 millions de francs 
d'autorisation de programme. Sur le pian de détresse accepté 
par le Gouvernement et qui couvre un bon quart, je l'ai dit, 
des besoins de l'Education nationale, il ne sera donc accordé 
de crédits cette année que dans la proportion' de 60 %. Il a 
paru impossible à votre commission d'accepter cette situation. » 
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Séance du 14 décembre : 
M. Simonnet, analysant le contenu de la deuxième lettre 

rectificative, signale un effort du gouvernement sur les auto­
risations de programme puisque « 12 milliards de francs envi­
ron nous sont apportés en autorisations de programme par 
cette lettre rectificative et qu'ainsi 56 milliards de francs d'au­
torisation de programme sont ouverts pour des opérations 
cette année ». 

Mais la comparaison avec ce qui était prévu en 1953 oblige a 
déchanter : « Pour l'enseignement supérieur, il était prévu 
près de 5 milliards de francs d'autorisations de programme 
pour le plan quinquennal. Certes, la lettre rectificative double 
le montant des autorisations de programme mais nous ne 
sommes encore qu'à 1.135 millions de francs, soit quatre fois 
moins que prévu ».. . 

« Pour le second degré, 7.301 millions de francs étaient 
prévus en 1953 et nous ne trouvons qu'un peu moins de la 
moitié, 3 milliards, dans le projet et la lettre rectificative ».. . 

Le Gouvernement a-t-il prévu les crédits de payement cor­
respondant à ces autorisations de programme ? Le rapporteur 
fait part au ministre des Finances de la surprise qu'ont éprou­
vée les commissaires de finances « en voyant augmenter les 
autorisations de programme sans qu'il fût touché aux crédits 
de payement ». Il se pose la question de « savoir si les autori­
sations de programme seront vraiment réalisées, c'est-à-dire 
si les crédits de . payement seront réellement ouverts et de 
quelle façon, puisqu'ils ne figurent ni dans le projet, ni dans 
les deux lettres rectificatives »... 

Avant de terminer, M. Simonnet évoque aussi les crédits 
« hors du plan » pour les cités et restaurants universitaires : « 
En ce domaine, vous ne l'ignorez pas, nous sommes très loin de 
compte, même après la deuxième lettre rectificative ». de 
façon à faire un peu de place aux nouveaux étudiants ! » 
risations de programme ; en 1954, il n'y a que pour 454 mil­
lions de francs d'autorisations de programme, un peu moins 
de la moitié, trois fois moins que ce qu'il faudrait. 

En matière de crédits de payement, la situation est encore 
plus tragique puisque 240 millions de francs sont prévus pour 
les opérations commencées en 1953 et seulement 30 millions 
de francs pour les opérations nouvelles de 1954. » 

Du rapport de M. Marcel David, rapporteur spécial de la 
Commission des finances pour l'Enseignement technique, la 
jeunesse et les sports (S.F.I.O., Landes) nous retiendrons que « 
dans les écoles nationales professionnelles et dans les collèges 
techniques, on a refusé, au mois d'octobre, 15.000 élèves ; dans 
les centres d'apprentissage, on a refusé, faute de place, 34.337 
élèves. C'est un bilan extrêmement pénible ». 

Après avoir examiné « l'effort qui a été consenti par le Gou­
vernement dans la dernière lettre rectificative », M. David 
conclut : « Pou* juger le budget de l'enseignement technique, 
de la jeunesse et des sports avec optimisme, il convient d'éviter 
avec prudence toute confrontation avec les besoins évidents de 
la jeunesse française ». 

MANQUE DE PERSONNEL 
Première séance du 30 novembre : 

Selon M. Schmilttlein, il faut prévoir pour les écoles du pre­
mier degré, l'arrivée de 1.200.000 élèves en plus entre 1952 et 
1956. Or les classes sont déjà surpeuplées. Et pourtant « il 
faudrait, que l'on cesse une fois pour toute de considérer que 
l'extension du nombre des élèves dans une classe se résout par 
le sophisme du grain de sable. La classe primaire et la classe 
secondaire ne sont pas un amphithéâtre de l'université ».. . 

On pourrait croire que 3.725 postes nouveaux sont créés rien 
que pour le primaire. Mais de ce total, il faut enlever 2.625 
postes à pourvoir... au 1" octobre 1954, et 200 pour les écoles 
maternelles qui seront créées au l" avril seulement. « La seule 
création effective est celle de 900 postes au 1"' janvier 1953 »...

« C'est pour ces raisons que la commission des finances a 
disjoint le chapitre 31-34, se refusant à voter un chapitre pour 
lequel le nombre prévu de créations d'emploi est sans rapport 
ivec les besoins. Votre commission de l'Education nationale 
ne peut que s'associer à ce jugement ». 

La situation des universités est-elle meilleure ? Ecoutons le 
rapporteur : « De façon à ne pas alourdir cet exposé, on se 
Contentera ici de mettre en lumière la situation des étudiants 
lu S.P.C.N., certificat d'études supérieures de physique, chi-
nie et sciences naturelles. Ces étudiants, qui relèvent de la 
Faculté des- sciences, sont, à Paris, au nombre de 850, alors 
lue la contenance maximum des amphis est de 275. Il est à 
noter à cet égard que les locaux de la rue Cuvier, prévus il / 
a cinquante ans pour 700 étudiants, en reçoivent aujourd'hui 
¡.500. Cet état de choses aboutit au résultat pratique suivant : 
i00 nouveaux étudiants se trouvent privés de travaux pratiques 
le géologie, ne disposent plus de salles de travail et s'entassent 
ians les amphis de 275 places. Quant aux vétérans, ils ont 
ité, par une note de M. le Doyen, exclus des travaux pratiques, 

de façon à faire un peu de place aux nouveaux étudiants! »  
Séance du 14 décembre : 

M. Simonnet, relève dans la lettre rectificative « des créa­
tions de postes, dans la direction du premier degré, pour 400 
emplois d'instituteurs et dans la direction de l'enseignement 
supérieur où 40 emplois sont envisagés pour le P.C.B. à Paris  
et en province ».. . 

Mais note « qu'aucune création d'emploi n'est proposée pour 
l'enseignement du second degré ni pour l'enseignement teoh-
nique ».. . 

Mêmes observations de M. Schmittlein, qui estime l'effort 
insuffisant. « Ce n'est pas, en effet, avec 400 instituteurs et  
14 maîtres de conférences que l'on pourra assurer la rentrée 
scolaire de 1954 ». 

DECLASSEMENT DU PERSONNEL 
Rappelons que le 6 novembre 1953, la commission des finan­

ces unanime avait prononcé un certain nombre de disjonctions, 
notamment le chapitre 31-21, relatif aux rémunérations des 
personnels des lycées et collèges avec le commentaire suivant : « 
Par cette disjonction, la Commission des finances appelle 
l'attention : 

« 1° Sur le très grave problème de la revalorisation des trai­
tements du personnel enseignant qui touche toutes les caté­
gories et qui pose en termes tragiques le problème de l'avenir 
de l'université. » 
Première séance du 30 novembre : 

M. Simonnet déclare : « Il y a aussi le problème du déclasse­
ment. » 

M. Schmittlein rappelle qu'en 1952 le .gouvernement avait 
promis de procéder au reclassement dans la mesure où les 
ressources budgétaires l'y autoriseraient. « Cette promesse 
n'a pas été tenue. Depuis cette date, d'autres catégories de 
fonctionnaires, et en particulier les magistrats et les militai­
res, ont vu leurs, traitements revalorisés, de sorte que les en­
seignants constituent à peu près l'unique catégorie de fonc­
tionnaires auxquels on refuse d'appliquer la loi, ce qui a pour 
conséquence de les déclasser d'une manière appréciable, allant 
parfois jusqu'à 15 %, envers leurs collègues d'autres catégo­
ries avec lesquels ils ont, cependant, théoriquement la parité. » 

Il insiste ensuite longuement sur les conséquences de ce 
déclassement en citant de nombreux exemples pris dans les 
rapports des derniers doncours de l'agrégation. A l'agréga­
tion d'anglais (hommes), par exemple « le jury a eu le senti­
ment très net que, non seulement il ne pouvait dépasser le 
nombre de 35, mais qu'en allant jusque là, il était au delà de 
la limite raisonnable. Un chiffre de 20 eut mieux correspondu 
à la qualité souhaitable chez un agrégé... » 

« Le résultat brutal est qu'il n'a pu être admis que 35 can­
didats alors que 73 places étaient mises en concours. Ainsi, 
pour une agrégation réputée non rebutante, jouissant d'une 
large clientèle assise sur de solides traditions, et profitant, 
il faut bien le reconnaître, d'un vaste mouvement de sympa­
thie dans l'opinion publique, plus de la moitié des postes libres 
n'ont pu être pourvus cette année... » 

« En sciences physiques, où la concurrence de l'industrie se 
fait particulièrement sentir, 90 candidats seulement se sont  
présentés ; 47 — plus de la moitié — ont été déclarés admis­
sibles, 36 ont été reçus, proportion beaucoup trop forte pour 
qu'un niveau véritablement élevé puisse être maintenu. Mais  
le calcul qui avait été à l'origine de cette inflation a été 
déçu, car sur ces 36 reçus à l'agrégation, trois seulement sont 
restés dans l'enseignement, 33 l'ont quitté immédiatement... » 

« L'hémorragie est teUe qu'on peut la constater non seule­
ment dans les rapports d'agrégation en étudiant les courbes 
de niveau d'admissibilité, mais en" constatant simplement la  
liste des professeurs de nos grands lycées parisiens... » 

La conclusion est nette. 
« Mesdames, messieurs, on n'humilie pas délibérément et 
systématiquement le personnel enseignant d'un pays sans voir 
se détourner de lui tous ceux qui en auraient fait la gloire 
et la valeur. Mais en détournant de lui les futurs, maîtres, 
on tarit sa source de recrutement et on lui enlève la vie. Bien­
tôt le pays se trouvera privé de la source première de sa 
richesse, le travailleur intellectuel. Notre jeunesse rechigne à 
la carrière de professeur, et déjà nous n'avons plus de prix 
Nobel depuis près, de vingt ans. La constatation est assez 
douloureuse pour que vous compreniez que votre commission 
ne saurait céder sur ce point et vous demande de ne pas 
accepter un budget qui ne comporterait pas immédiatement 
une revalorisation à 10 % de tous les traitements du per­
sonnel enseignant, laissant ouverte la possibilité d'un reclasse­
ment définitif à la parité légale, et n'assurant pas un effort 
gigantesque pour parer dès maintenant et dans les années 
suivantes au manque de maîtres qui se fait sentir si cruelle­
ment dans les classes de début. » 
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Séance du 14 décembre : 
Pour M. Simonnet « le problème du déclassement de la 

fonction enseignante reste entier ». M. Schmittlein, au nom 
de la commission de l'Education nationale, se voit « obligé 
d'attirer l'attention de l'Assemblée, avec une certaine insis­
tance sur l'importance qu'attache la commission à la répara­
tion du déclassement subi par le corps enseignant. Il lui sem­
ble impossible d'accepter de discuter un budget qui ne tien­
drait pas compte de cette volonté déjà maintes fois et claire­
ment exprimée... » 

« La commission de l'Education nationale ne peut pas accep­
ter qu'on se dérobe plus longtemps à cette obligation. » 

Il termine par cette citation : « La faute la plus lourde qu'un 
gouvernement puisse commettre, c'est de s'aliéner ces deux 
forces que constituent la jeunesse et l'intelligence, la jeu­
nesse, c'est-à-dire l'avenir, l'intelligence, c'est-à-dire tous ceux 

qui pourront écrire et penser. L'impopularité qui 
commence  par là est irrésistible et devient rapidement 
mortelle pour n'importe quel gouvernement. » 

Si nous n'avions pas craint d'allonger outre mesure cet 
exposé, nous aurions pu citer les interventions de M. Billières, 
président de la commission de l'Education nationale, dont on 
connaît l'action tenace pour obtenir du gouvernement un bud­
get « qui ne consacre pas la faillite de l'Université ». Nos 
collègues se reporteront à ce propos à l'éditorial n° 131. Ils 
auront ainsi des points de repère suffisants pour considérer 
objectivement les directives qui leur viendront du B. N. dès 
que seront connues les nouvelles propositions gouvernementales. 

Il est évident que si elles ne tiennent pas compte des besoins  
essentiels rappelés ici, nous seront amenés à affirmer par 
une action directe, notre volonté de ne pas tolérer 
davantage la «. dégradation de l'Education nationale ». . 

SECOND DEGRE 
ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 

et Stagiaires d'Enseignement 

LE PROJET DE STAÏUT DES ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 
Un projet des statuts des A.E. a été établi par la direc­

tion du Second Degré; il a été publié, avec les premières 
observations du Bureau National des A.E. du S.<-ï.E.J\. 
dans « Ecole et Education » du 21-décembre 1953. Des re­
marques sur ce statut, par M . Lagoutte, secrétaire-adjoint 
des A.E. du S.N.E.S., ont paru dans 1' « Université Syndica­
liste » du 15 janvier 1954. 

Ce projet soulève beaucoup de problèmes. 

En voici l'essentiel : le service de l'A.E. comprend di­
rection des études surveillées, enseignement dans la limite 
de huit heures par semaine, surveillance de l'externat ; 
les adjoints d'enseignement stagiaires sont recrutés sui 
barème tenant compte des titres universitaires et des ser­
vices d'auxiliare ; la titularisation, à l'issue du stage, n'es' 
prononcée qu'après succès à un examen professionnel. 

FAUT-IL, A PRIORI, REJETER CE S T A T U T ? 

M. Lagoutte le pense, parce que, selon lui, présenter un 
statut des A.E. Indépendamment du statut général de la 
fonction enseignante, c'est exclure les A.E. de la fonction 
enseignante. 

Que vaut cet argument ? Depuis plusieurs années, le 
statut futur de la fonction enseignante sort en pièces dé­
tachées, sont précisés l'avancement dans chaque cadre 
(décret de 1949 sur le cadre unique) et le changement de 
catégorie (décret de 1951), le maximum de service (décret 
de 1950) ; tous ces textes se réfèrent, dans leur intitulé, 
au statut de la Fonctioi Publique. 

Que sorte aujourd'hui un statut des A.E. se référant à 
la même loi de 1946, faudrait-il y voir autre chose qu'un 
élément de plus du futur statut général de la fonction 
enseignante ? 

Mais on peut trouver peu logique de traiter du statut 
des A.E., enseignants, avant qu'un plan d'ensemble d'or­
ganisation de l'enseignement ait été établi. Ou va-t-on ? 
Avant 1939 tâches d'enseignement et tâches de surveillan­
ce étaient exercées par des personnels distincts. A la libé­
ration, on a voulu les associer. Reportons-nous à l'exposé 
des motifs du décret du 22 décembre 1945 qui instituait les 
A.E. : « la réforme de l'enseignement,., doit s'accompagner 

de la suppression du personnel de surveillance conçu com­me 
exerçant une fonction spécialisée. Les fonctions de sur- • 
veillance seront étroitement associées aux fonctions d'en­
seignement. »,Mais, deux ans plus tard la circulaire du 21) 
octobre 1947 introduisait dans le Second Degré les « Sur­
veillants d'Externat », en théorie surveillants sans ensei­
gnement. Quelle est la doctrine actuelle ? Le statut des 
À.E. a des incidences sur cebai des professeurs et celui des 
surveillants d'externat; fixer celui des A.E., c'est fixer des 
points de ces deux autres statuts. Au moins si le statut 
des A.E. est complet. 

DES DEBOUCHES POUR L'A.E. 

M. Lagoutte dénonce avec raison une grosse lacune du 
statut proposé. Alors que les instructions d'avril 1947 pré­
voient, dans les dispositions de tout statut particulier de 
fonctionnaires, 

« Enumération des cadres normaux et des cadres de dé­
bouchés auxquels les fonctionnaires du corps ont staturai- 
rement accès, fixation du nombre des emplois qui leur 
sont réservés dans chacun de ces cadres », 

le projet du ministère est muet sur ces points. 

Or l'exposé des motifs du décret du 22 décembre 1945 — 
qui, rappelons-le, créait « cadre supérieur » et « cadre nor­
mal » —- disait pour les A.E. : « Cette catégorie compor­
tera un cadre unique, l'avancement y consistant dans une 
nomination soit comme professeur, soit comme surveil­
lant général. » 

Une nomination de professeur, ce fut possible jusqu'au 
30 septembre 1947 ; le cas des « inscrits au plan » étant mis 
à part, ce n'est plus possible aujourd'hui. La nomina­tion 

comme surveillant général, elle, est toujours possible,  et les 
inscrits à la liste d'aptitude sont presque exclusive­ment des 
A.E. et quelques P.A. 

Il faudrait donc, pour respecter le statut de la Fonc­
tion Publique, ajouter au texte ministériel un texte pré­
voyant des possibilités de débouchés ; comme surveillant 
général, pour entériner la situation actuelle ; comme pro­
fesseur, ceci mettrait en cause le recrutement des profes­
seurs, et apparaît ici l'incidence mutuelle des deux sta-
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 destuts. Rappelons que le mode actuel de recrutement 
professeurs (un seul concours ouvert à tous, fonctionnai 

 avec le statu res ou non) est en complète contradiction 
ie la Fonction Publique qui prévoit : 

— Ou deux concours distincts : l'un ouvert à tous, fonc 
tionnaires ou non ; l'autre réservé aux fonctionnaires. 

— ou un seul concours, réservé aux seuls fonctionnai­
res. 

D'ailleurs le décret de 1950 qui a créé le C.A.P.E.S. ne st 
réfère pas à la loi du 19 octobre 1946. Lorsque le statut 
des professeurs verra le jour, il faudra bien que cette ques­
tion du recrutement des professeurs soit traitée, soit qu'on 
applique le statut de la Fonction Publique, soit qu'on y 
déroge en expliquant pourquoi. 

LA P A R T I C I P A T I O N A 

L'ENSEIGNEMENT Elle est prévue sous deux 

formes : — Service d'enseignement régulier, qui ne peut excéder 
huit heures par semaine. 

— Suppléance des professeurs absents. 
Le second mode — suppléances — était déjà prévu par 

les textes antérieurs. Le premier — enseignement perma­
nent — ne fut jusqu'ici évoqué que par des commentaires 
de textes ou des circulaires ; il- apparaît pour la première 
fois dans le statut. 

Dans la pratique les deux modes risquent de s'exclure. 
Un A.E. enseigne huit heures par semaine ; un professeur 
de la même spécialité vient à manquer. Charger l'A.E. du 
service du professeur oblige à confier le service de l'A.E., 
y compris ses huit heures d'enseignement, à une autre 
personne, donc à modifier deux services d'enseignement. 
Dans la pratique, les administrations locales ne préfére­
ront-elles pas, pour réduire les perturbations, confier le 
service du professeur à un suppléant ? 

M. Lagoutte voudrait voir définir un service « mini­
mum » d'enseignement régulier de l'A.E., parce qu'il craint 
de voir des A.E. sans enseignement. Mais prévoir un mini­
mum pose bien des questions : Que fera-t-on, si le mini­
mum n'est pas atteint ? Fera-t-on enseigner des profes­
seurs en dessous de leur maximum de service pour assurer 
aux A.E. leur minimum d'enseignement ? Le professeur, 
lui, n'a pas de « minimum » de service... Faudra-t-il, pour 
que chaque A.E. ait son minimum, supprimer des postes 
et quels postes? professeurs ou A.E. ? Prenons un profes­
seur voisin de la retraite. En vertu de dispositions tran­
sitoires il ne doit que 14 heures — c'est parfois le cas — Il 
sera remplacé par un jeune qui doit 18 heures et qu' 
absorbera 4 heures... faudra-t-il, en conséquence, suppr) 
mer un poste ? Fixer un minimum, c'est obliger à une re 
distribution perpétuelle des postes de professeurs et d'A.E 

Chose très grave, ce statut codifie l'enseignement au ra­
bais, l'expression « rabais » visant, non l'enseignant qu'err 
ploie l'administration, mais la rétribution qu'elle lui ac 
corde. 

Le service d'enseignement de deux A.E. de même spé­
cialité (deux fois huit heures) va équilibrer à peu près ur 
service d'enseignement de professeur (agrégé : 15 heures 
certifié : 18 heures). S'il faut créer des emplois pour assu 
rer 18 heures d'enseignement d'une même spécialité e 
36 heures de surveillance, l'administration pourrait : 

— ou créer un poste de professeur (indice 250 — 510' 
pour les 18 heures d'enseignement, et un poste d'A.E. (in­
dice 225 — 430) pour les 36 heures de surveillance. 

—- ou créer deux postes d'A.E. (indice 225 — 430), chaque 
A.E. assurant 9 heures d'enseignement et 18 heures de 
surveillance ; il est vrai que le projet ministériel dit « pas 
plus de huit heures d'enseignement » mais que verra-t-on 
lans la pratique ! ! ! 

On voit la menace qui pèse sur tous, professeurs et mè­ne 
A.E. : car s'il y a moins de postes de professeurs, l'a-
rancement vers la catégorie professeur sera freiné. 

 QUE SI LA ON NE PEUT ACCEPTER CE STATUT 
ÏETRIBUION DE L'A.E. EST REEXAMINEE : on ne 
)eut laisser à l'Administration un moyen de faire des 
iconomies sur le dos du personnel. Quand les indices des 
l.E. furent fixés (1948-1949) la participation régulière à 
'enseignement n'était pas statutaire. Si elle le devient,,

 les conditions d'exercice de la fonction changent, et une 
•êvision des indices peut être réclamée. Une autre for-
nule serait la revalorisation des heures 
d'enseignement :'aites par l'A.E. De toute façon, tout texte 
qui permet l'en­seignement au rabais doit être rejeté. 

L ' A T T R I B U T I O N DES D E L E G A T I O N S 
M I N I S T E R I E L L E S D'A.E. 

L'administration prévoit un barème qui tient compte 
des titres universitaires, des services d'auxiliaires dans 
le Second Degré et de ces éléments seulement. Et dans 
les conditions telles que les titres joueront un rôle pré­
pondérant. 

D'abord, certains des titres envisagés qualifient pour 
l'enseignement. Un admissible, un bi-admissible à l'agré­
gation devraient être orientés vers 4a fonction de profes­
seur, soit par l'équivalence du C.A.P.E.S., soit par l'envoi 
dans un centre pédagogique, faute de pouvoir leur don­
ner une délégation ministérielle d'enseignement avec pos­
sibilité de titularisation. Ils ne devraient pas concourir 
pour l'octroi des délégations ministérielles d'A.E. 

Pour les autres candidats,, le barème fait trop large pla­
ce aux titres par rapport aux services. Le personnel auxi­
liaire est indispensable à l'Education Nationale : pour 
avoir du personnel auxiliaire de qualité, il faut lui offrir  
des possibilités de fixation dans l'Education Nationale. 
Aujourd'hui, la seule porte ouverte par la licence dite 
d ' « enseignement », c'est la titularisation comme A.E., ce 
qui n'est souvent pour l'auxiliaire qu'un pis-aller. .Encore  
faudra-t-il que ce personnel ne soit pas trop • fortement  
concurrence au barème par ceux qui ont pu poursuivre 
leurs études ! Compte tenu des autres éléments du barè- 
m,e projeté, compter deux points par année de service se­
rait un minimum. Et même devrait jouer la notion de 
lieu d'exercice : une année de service loin de la Faculté 
ne devrait-elle pas compter plus qu'une année passée en 
ville de Faculté ? Notion compliquée, peut-être, mais 
quand on veut commencer à chiffrer, il faut tenir compte 
de tous les éléments. 

A ce propos, soulignons que le barème ne parle ni de 
situation de famille, ni de valeur professionnelle ; il igno­
re les services d'instituteur : ce sont pourtant des services 
rendus à l'Education Nationale ; il faudrait en tenir 
compte dans une proportion dégressive. 

L ' E X A M E N P R O F E S S I O N N E L DES A.E. 

Il est prévu la titularisation « dans la limite des places 
disponibles » ries A.E. stagiaires qui auront satisfait aux 
épreuves d'un examen professionnel. Ce point est obscur : 
l'A.E. stagiaire a été nommé dans une poste vacant. Rien 
n'empêche de le titulariser dans ce poste. Qu'on 
dise : :< Les nominations d'A.E. stagiaires sont faites 
dans la limite des places disponibles », certes, mais pas 
les titu­larisations. 

Jusqu'ici les A.E. stagiaires étaient en général titulari­
sés au bout d'un an au vu de leurs notes professionnelles, 
'e stage de certains pouvant se poursuivre une seconde 
année avec titularisation ou refus de titularisation. Ce 
système, trop simple, était donc insuffisant ? On dira qu'il 
ouvrait la porte à l'arbitraire : que dire alors du système 
proposé ! ! ! 

D'abord, il faut peser une menace : que, pour maintenir 
le niveau de l'examen — niveau qu'il faudra définir — il 
y ait, par principe, un certain nombre de « collés ». Donc : 
une difficulté de plus pour l'auxiliaire qui attend sa ti­
tularisation. 

Puis, quelle est sa substance ? — « direction de travail 
écrit, direction de travail oral, entretien avec le jury » — 
Quelques indications sur les « directions de travail » dans 
une étude hétérogène —- cas si fréquent ! — ne seraient 
pas de trop. Un camarade m'écrit : dans mon étude j'ai 
les élèves de cinq classes différentes ! S'il dirige le travail 
des uns, ne pertubera-t-il pas le travail des autres ? 

De plus, comment comparer les résultats ? 
Tel A.E. stagiaire, scientifique, est maître auxiliaire de­ 
puis son entrée dans l'Education Nationale, il n'a 
jamais  mais mis les pieds dans une étude. Il y 
entrera pour la 
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première fois, avec le jury ; il y fera ses « directions de 
travail » (?) ; après l'entretien avec le jury, qu'il soit reçu 
ou qu'il soit « collé », il retournera vers sa classe. Que si­
gnifie, pour lui, l'examen ? 

Tel A.E. stagiaire est depuis cinq, six ou sept ans dans 
l'Académie, voire dans l'établissement. Il est connu, il 
sera jugé sur son passé (du moins ce serait logique). Tel 
autre vient d'une autre Académie ; il est peu connu : il 
sera jugé sur ses « directions de travail ». Est-ce logique ? 
— Non, car dans cet examen trop d'éléments sont indé­
pendants du candidat. 

L'étude est-elle promogène ou hétérogène ? autrement 
dit : l'A.E. a-t-il pu, jusque là, mettre en pratique, ou non, 
les directives officielles ? Ne va-t-on pas, dans le dernier 
cas, lui fabriquer pour le jour de l'examen une étude ho­
mogène, donc changer ses conditions habituelles de tra­
vail ? La « direction de travail » a pour base un travail 
proposé par le professeur, l'A.E. n'étant pour rien dans ce 
choix ; si ce choix n'est pas parfait, l'A.E. va-t-il en souf­
frir ? Et du niveau des élèves, l'A.E. est-il responsable ? 
Que prouvera l'examen ? 

- Enfin, signalons la perte de temps qu'il apportera. 
Prenons une Académie comptant une cinquantaine d'A.

E. stagiaires. Un jury ira d'A.E. en A.E. avec deux éléments 
fixes : un Inspecteur d'Académie, un Chef d'Etablisse­
ment. Voilà dans chaque Académie un LA. et un Chef 
d'Etablissement qui pendant quelques semaines seront 
' enlevés à leurs fonctions normales. On mobilisera aussi 
un professeur (de l'établissement) et un A.E. (sans doute 
le même pour toute l'Académie). 

ADHERENTS DU S.G.E.N. 

VIDE MECUM 
i 

P E R S O N N E L E N S E I G N A N T 
D U S E C O N D DEGRE ET D U T E C H N I Q U E 

Un VADE MECUM édité par le S.G.E.N. con­
tient les textes administratifs qui vous concernent. 

Vous y trouverez notamment : 
— le statut des M.I., celui des S.E. ; 
— le statut des P.A. et adjoints d'enseignement ; 
— les textes relatifs aux maîtres auxiliaires ; 
— les textes concernant le nouveau C.A.P.E.S. ; 
— le statut du personnel (avancement, change­

ment de catégorie, maxima de service) ; 
— le calcul du traitement ; 
— des exposés concernant la Sécurité sociale, les 

mutuelles, les retraites. 

La cinquième édition (textes à jour au 1er jan­
vier 1954) va sortir incessamment. 

O 

VADÉ MECUM 
ii 

P E R S O N N E L S N O N E N S E I G N A N T S 
DE L ' E D U C A T I O N N A T I O N A L E 

Un second VADE MECUM édité par le S.G.E.N 
contient les textes administratifs qui vous con­
cernent. 
— Agents de service ; 
— Personnel des services économiques ; 
— Personnel administratif ; 
— Personnel de bureau ; 
— Administration Académique. 

Textes mis à jour au 1" octobre 1953 

9 
Les commander à GOUNON, 33, avenue Suzanne, 

La Madeleine (Nord). C.C. Lille 620-56. Prix : 
chaque exemplaire, 150 francs, plus 15 fr. de port. 

Jadis, le professeur enseignait, le Chef d'Etablissement 
administrait, l'Inspecteur inspectait. Les choses ont bien 
changé, surtout depuis 1945 : commissions conférences, 
stages, examens enlèvent les professeurs à leurs chaires, 
les administrateurs à leurs fonctions, les Inspecteurs à 
leur mission, jettent le désordre dans les établissements 
et aident à mettre à mal les finances publiques — pour 
quel rendement ? L'examen professionnel des A.E. ne se­
rait qu'une perturbation de plus ! 

En résumé le statut proposé devrait être modifié sur 
les points suivants : 

1) Introduction d'un texte sur les débouchés de l'adjoint 
d'enseignement. 

2) Liaison entre les services d'enseignement et un 
amè-nagement de la rémunération de l'adjoint 

d'enseigne­ment. 
3) Mise au point, du barème d'attribution des 
déléga­tions ministérielles d'adjoint d'enseignement, qui 

dom plus de poids aux services d'auxiliaire. 
4) Suppression de la notion d'« examen professionnel 
».5) Les questions du recrutement des professeurs et 

it statut des surveillants 
d'externat à celle du statut des 
adjoints 

devraient être jointes 
d'enseignement. 

G O U N O N , 
secrétaire Académique de Lille. 

Le Bureau National des A.E. du S.G.E.N. 

RECTIFICATIFS 
DEMARCHES A.E. AU MINISTERE 

HOMMES : GUIEU, Lycée Carnot, 145, boul. Malesherbes, 
FEiriS-17s 

FEMMES : Mme COUTIN, 53, rue Blanche, Paris-9e. 
DEMARCHES : 

AGENTS : Mlle FRANÇOIS, 12, rue Cortambert, Paris-16e. 

L'ADJOINT D'ENSEIGNEMENT 

ET LA FONCTION ENSEIGNANTE 
P l a i d o y e r d ' u n A.E. 

p o u r le d r o i t à l ' e n s e i g n e m e n t 
L'A.E. PEUT ET D O I T E N S E I G N E R 

Notons tout d ' a b o r d q u e son appe l la t ion — et encore plus celle 
que nous voudrions lui voir reprendre : Professeur ad jo in t , semble 
l ' en tendre . 

R A I S O N S DE CETTE POSSIBIL ITE — ET DE CETTE NECESSITE 

1° Cela est conforme aux intentions d e l 'Admin is t ra t ion. Dans la 
mu l t i t ude des textes concernant la survei l lance et plus précisément 
les A . E . il est une idée constante qu i tout au long réapparaît et 
qu ' i l convient de soul igner : le souci de ne pas dissocier la fonction 
enseignante de cel le d  e survei l lance, et celu i de suppr imer — 
surtout depuis 1 9 4 5  , parmi les tâches de t i tu la i res — celles d e 
pure sur­ve i l lance. 

R. GUIEU,
Lycée Carnot , Paris. 

Ce souci , du reste, se retrouve a travers tous les textes généraux 
intéressant les enseignants — et b ien que cela ne se traduise que 
par d e vagues recommandat ions, il devra i t normalement amener 
les professeurs à prendre une part plus g rande à la survei l lance, 
comme cela se fa i t dans de nombreux pays étrangers. 

2 ° Le statut proposé récemment par le ministère conf i rme, quoique 
sans engagement précis, sinon pour le l im i ter , ce dro i t à l'enseigne­
ment at taché à la fonct ion A . E . 
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Toiles â Draps 
Les plus belles et les meilleures qualités 

Prix très réduits à nos adhérents. Echantillons franco sur demande 
LANDIER, toiller. à YSSINGEATJX (Haute-Loire) 

3° La fonct ion A . E . , nécessaire en ver tu même d e son premie i 
I «spect, celui de l 'é tude d i r i gé e , n'est pas concevable sans ensei-
I nnement. En e f fe t , out re q u ' e l l  e ne serait pas conforme aux 
dlspo-I silions et à l 'espri t des textes administ rat i fs , e l le ne serait 
pas satis-I faisante du point d e vue pédagog ique — et consacrerait 
une grave injustice à l 'égard des A . E . 

En effet : 
— Les A . E . , du fa i t du mode de leur recrutement (possession 
d'une licence et anc ienneté ex igée comme auxi l ia i re) on t les titres et 
au delà qui suff isaient il n'y a guère encore, pour enseigner. Ce 
n'est que depuis 1 9 4 1 , surtout 1 9 4 7  , que s'est général isé, à tous 
les échelons, le p r inc ipe du concours. O n peut noter , en passant, 
que les maîtres auxi l iaires ont rarement autant de t i t res, et de fo r ­
mation pédagog ique, et q u e l 'Admin is t ra t ion n'hésite pas à leur 
confier un service comple t d 'ense ignement . 

— Les A .E . comptent dans leurs- rangs de nombreux d ip lômés et 
admissibles è des concours et la fonct ion d ' A . E . dev ien t d e plus en 
plus la voie de garage des discipl ines encombrées (Let t res, surtout 
Philosophie). Leur act iv i té en tant qu 'anciens auxi l iaires ( M . I . , S.E., 
M.A.) leur confère une qua l i f i ca t ion pédagog ique et éducat ive cer­
taine (autorité et connaissance de l 'en fan t ) , qua l i f ica t ion si nécessaire è 
l'efficacité de tout enseignement . 

Tous ces services passés, accomplis par l 'A .E. souvent dans des 
conditions d i f f ic i les, en même temps qu ' i l poursuivai t ses études, lui 
a causé un p ré jud ice cer ta in , d im inuan t sinon compromet tan t le plus 
souvent, ses chances aux concours, demeurés t rop fermés, et où l'on 
ne t ient pas compte des qual i tés de base nécessaires à tout futur 
enseignant : f o i  , dynamisme, autor i té , connaissance et amour du 
monde de l 'en fance, e tc . ) .L 'Educat ion Nat iona le se do i t d e re­
connaître les mérites de ceux qu i l 'ont servie avec dévouement et 
compétence. 

Considérons maintenant le prob lème sous un angle humain. D'après 
une enquête ef fectuée dans l 'Académie de Paris, la fonct ion A .E . — 
mis à part le fa i t q u ' e l l e est rempl ie par un t i tu la i re — ne se 
distingue souvent guère de cel le du S.E. et peut al ler de la survei l ­
lance! pure à un service complet d 'ense ignement (cas très rares). 
Inversement des S.E. ont un service d ' A . E . avec Enseignement, Etudes et 
Surveillance. 

Il me semble que l 'on devra i t que lque peu réf léchir sur les cond i ­tions de 
travail faites aux A . E .  , — dont l ' i n te l l i gence , le savoir et les qualités 
pédagogiques ne t rouvent comme champ d 'épanouisse-ment que l 'Etude 
surve i l lée, les permanences ou les mouvements. Comment s'étonner alors d  e 
l 'amer tume et d  e la rancœur qu i s 'em­pare de ces jeunes ou demi - jeunes 
qu i n'avaient consenti è de tels âcrifices dans le passé q u  e dans le désir 
d 'enseigner un jour . Et les voilà « Pion à v ie » . Salaire médiocre , travai l 
méd iocre , consi­dération médiocre, avec en outre la conscience d e va lo i r plus, 
d e pouvoir faire mieux et d ' ê t re v ict imes du sort et des institut ions 

c1 être enferrés r d
la façon blasée e leur tâche 
et peut-on les

 dans une si tuat ion sans issue. Peu t -on s 'étonne  
dont certains d 'en t re eux s 'acqui t tent d   en 
b lâmer ? 

— Enfin, du poin t de vue éducat i f , cette association 
enseigne­ment-surveillance, ne peut que rehausser le prest ige d e la 
fonct ion de surveillance, la fac i l i te r tout en la rendant plus 
opéran te . Il est regrettable de voir se gaspi l ler l 'autor i té que 
confère tout na ture l le ­ment la tâche d 'enseigner . 

— Il est peu t -ê t re intéressant, pour conclure sur cette pa r t i e , de 
'aire remarquer que la France est l 'un des rares pays où l 'on dissocie 
si arbitrairement enseignement et survei l lance. Le maître ne l'est pas 
seulement dans sa classe et dans sa d isc ip l ine, il l 'est dans la v ie . Il 
est un exemple dont le rayonnement et l ' in f luence do ivent se pour­
suivre hors de sa classe. No t re système, marqué par ce sens d e la 
caste, de la catégor ie, du d i p l ô m e  , du t i t re et d u p r i v i l ège , si inné 
chez les Français, a peu t -ê t re besoin d 'une transformat ion p ro fonde ,
"une révolut ion. • 

D après ce qu i p récède , la fonct ion A .E . — dont on ne peut se 
Passer dans la conjoncture a c t u e l l e — n'est v iab le que si l 'ensei­

gnement est e f fec t ivement , e t sans restr ic t ion, inscrit dans ses 
droi ts. Et nous voyons que les arguments en faveur de ce dro i t 
sont aussi nombreux que convaincants. 

C O M M E N T D E T E R M I N E R LE N O M B R E D ' H E U R E S D ' E N S E I ­
G N E M E N T A C O N F I E R A U X A.E. ? 

Ce po in t n'est pas s imple a résoudre, car outre les d i f f icu l tés 
d ' o rd re techn ique , i l fau t ten i r compte des points de vue d  e l ' A d m i  ­
n ist rat ion, des professeurs, des candidats aux concours et des A . E . 
eux-mêmes. 

L 'Administ rat ion désire avoi r sous la main un personnel soup le , 
fac i le à ut i l iser, d 'où son souci d 'év i te r les textes t rop précis. Il est 
même étonnant que le nouveau statut proposé ait f ixé un max imum. 

Pour les professeurs, il s 'agi t de ne pas laisser dévalor iser les" 
concours et , d ' une façon généra le , de combat t re — et nous l ' ap­
prouvons fo rmel lement — tout ce qu i pour ra i t avoir la f o rme d 'un 
enseignement au rabais. 

Les candidats aux concours — surfout ceux dont les chances sont 
réelles èt qu i n'ont pas été vict imes de l 'auxi l iarat — vo ien t , à to r t ,  
dans les A .E . la cause d e la réduct ion d u nombre des créations de 
postes. Les vraies causes, comme nous le verrons plus l o i n , sont 
ai l leurs. 

Quan t aux A .E . occupant une ' fonct ion nécessaire, appar tenant  
à une catégor ie reconnue, hiérarchisée, mais sans débouchés réels, 
en dép i t des services rendus et pourvus de d ip lômes suff isants, e t 
largement , en d 'autres temps pour enseigner, ils refusent d e n'être 
que des pions survei l lants, et de voir le caractère p é d a g o g i q u e d e 
leur fonct ion réduit presque au néant. 

Pour eux, à cause des raisons énumérées plus aut, cet te fonc t io r 
n'est pas acceptable sans enseignement. Il s 'agi t donc d  e f i xe r , s 
possible, un min imum et un maximum horaires rendant comp te de 
ces d i f férents points de vue. 
1° M in imum horaire. 

Le nouveau statut, p rudemmen t , ne f ixe aucun min imum horaire 
Nous reconnaissons q u ' i  l est peu t -ê t re d i f f i c i l e de l ' é tab l i r . Ma i : 
pour que l le raison ce qu i a été app l i qué aux A .E . du Technique 
ne le serai t - i l pas è ceux d u 2° degré ? Les A . E . du Techn ique ont 
en e f fe t , s tatuta i rement, un minimum horaire de 6 heures. Il nous 
paraî t d i f f i c i l e , pour q u e le caractère d 'enseignant de not re fonc­
t ion soit rée l , de f ixer un nombre d 'heures in fér ieur à 6 . 

Pris à la le t t re , le statut proposé permet t ra i t de conf ier 1 , 2 ou 3 
heures à un A . E . , sans que celui-c i ait la possibi l i té de contes­
tation,- car le dro i t à l 'enseignement aurai t é té , de façon b ien écono­
m ique , satisfait. Mais ces 2 ou 3 heures ne sauraient être suffisantes 
pour , e f fec t ivement , re lever la condi t ion de l 'A.E. Il fau t voir les 
choses tel les qu 'e l les sont. 

O n a fa i t remarquer que cet enseignement serait donné au rabais. 
Il y a un moyen commode de fa i re tomber l 'ob jec t ion . Il suf f i t d ' i n  ­
t rodu i re la not ion de min imum théor ique — f ixé à 6 heures — sur 
lequel on se baserait pour é tab l i r l 'échel le indic ia i re des A . E . Cet te 
échel le a d 'a i l leurs été f i xée en tenant compte du caractère d ' e n ­
seignant de l 'A.E. 

Sous cette f o rme , la fonct ion A .E . tendra i t à se rapprocher de ce e 
qui nous semble l ' idéal pédagog ique , l 'association enseignement-sur­

ve i l lance, te l le qu 'e l l e est général isée dans la p lupar t des pays é t ran ­
gers. Notons en passant' qu ' i l y a d 'autres formes bien plus graves 
d 'enseignement au rabais, cel le des Maît res Auxi l ia i res, don t le p ro ­
b lème est désormais posé. La vraie solut ion n'est pas de l imi ter au 
min imum l 'horaire des A . E . , mais compte tenu des besoins présents 
et futurs toujours croissants, d 'ouvr i r plus largement les concours, 
de transformer les heures supplémentaires en postes, ou d e les a t t r i ­
buer aux A . E . , de lut ter contre l 'enseignement au rabais du personnel 
auxi l ia i re d e tout ordre . Bref , la solution réel le dépend du ministère 
des Finances — et aussi des centres d 'o r ien ta t ion professionnel le, 
or ientant les jeunes aux fonct ions enseignantes dans la mesure des 
débouchés réels et déterminables à l 'avance par le Min is tè re . 
2 ° Max imum horaire. 

S'i l a pu apparaî t re malaisé de f ixer un minimum p ra t i que . Il  
n'est pas plus faci le de le fa i re pour un maximum. Cependan t le 

Min is tère l'a f ixé à 8 heures. Il est certes raisonnable d e voulo i r 
l imiter le temps d 'ense ignement des A . E .  , mais il nous semble que 
le maximum à f ixer décou le tout nature l lement de la nature po lyva-ente 
de la Fonction A .E . (Rappelons que ce maximum est de 1 0 heu-
'es pour le Technique). 
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L 'A .E . est aussi chargé des études survei l lées. Ce sont même 
elles q u i , en pr inc ipe , dé te rm ine ron t le nombre des postes. 

Le m in imum horaire d 'é tudes dir igées que doi t ef fectuer un A . E . ne 
peut en aucun cas ê t re in fér ieur à 8 heures, plus généra lement 11 
sera d e 1 0 ou 12 heures. . L 'heure d ' é t u d e d i r igée devan t être 
décomptée — comme l'a d e m a n d é le S . G . E . N . — pour une heure 
1 /2 , il resterai t à e f fec tuer à l 'A .E. un horai re complémenta i re 
maximum d e 3 6 heures — (8 X 1 h. 3 0 ) = 3  6 h. — 1 2 h. = 
2 4 heures. Ces 2  4 heures — l 'heure d 'ense ignement étant d é c o m p ­
tée pour 2 h e u r e s - — n  e peuven t tout au plus que correspondre à 
12 heures d 'ense ignement — ce qu i do i t ê t re un cas l imi te — car 
l 'A .E . aura souvent éga lement des tâches d e pu re survei l lance, comme 

par e x e m p l e  , les permanences. 
. Prenons un cas l im i te , où il apparaî t u t i le q u e ce maximum horai re 

soit f i xé à 1 2 heures. Il s'est t rouvé d é g a g é , dans certains peti ts 
établ issements, un horaire to ta l de 12 heures (en Sciences N a t u ­
rel les, en A l l emand ou en Espagnol) . Ces 1 2 heures ne permet ta ien t 
pas la créat ion d 'un poste ( 1 4 heures pour un agrégé, 1 8 heures 
pour un cer t i f i é ) . Il fa l la i t donc soit nommer un maître aux i l ia i re .—• 
type d e l 'enseignant au rabais — ce qu i a été fa i t , soit nommer 
un A .E . ex is tant , de cette d isc ip l ine — ce q u  i aurait été normal — 
l 'A .E. n 'é tant pas dispensé d e survei l ler les études. 

Si ce max imum horaire é ta i t maintenu à 8 heures il aura i t f a l l u

 fa i re nommer un M.A. pour 4 heures — ce qu i apparaît 
ridicule — ou b ien a t t r ibuer ces 4 eures en heures supplémentai res 
à un pro­fesseur d e la d isc ip l ine. O r ce professeur n'existe 
pas.- L'on voit  donc q u ' i l n'est pas possible dans ce cas d e 
trouver une solution  satisfaisante. 

Pour conclure il appara î t q u ' i l faut f i xe r un min imum, au moins 
théor ique , lequel ne peut pas tomber en dessous de 6 heures, et 
un max imum de 12 heures, maximum l im i te certes, rarement atteint 
De toute f açon , les A . E . n 'occuperont jamais un poste de professeurs, 
S'ils sont cause de que lques suppressions théor iques de poste, en 
fait les vraies raisons de la l imi ta t ion des créat ions est d 'ordre finsn-
cier — - car chacun sait comb ien les besoins dans ce domaine sont 
énormes et lo in d 'ê t re satisfaits. 

Ainsi la catégor ie des A . E .  , sans léser en r ien les autres catégories, 
verrai t sa fonct ion re levée, conformément à la stricte justice et pour 
le plus g r a n d bien de l 'ensemble de la fonc t i on enseignante. 

L 'examen de l'aspect enseignant de la fonc t ion A .E . pose le pro­
blème des auxil iaires — en part icu l ier ce lu i des maîtres auxiliaires 
-— fo rme dangereusement répandue d e l 'enseignement au rabais e! 
qu i d e m a n d e une solut ion. 

N . B . — Les A .E . de l 'Académie de Paris sont priés de faire 
parvenir le plus tôt > possible à G U I E U les rapports d'enquête 
sui  l 'emplo i d u temps des A . E . dans leur établ issement. 

MAITRES D'INTERNAT ET SURVEILLANTS D'EXTERNAT 
DU SECOND DEGRÉ ET DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

:

LES CAP ET NOUS 
Le statut de la Fonction1 publique a institué dans chaque 

administration ou service des commissions administratives 
paritaires ayant compétence en matière de notation, d'avan­
cement', d'affectation, de discipline et plus généralement pour 
toutes questions concernant le personnel (art. 22 de la loi du 
19 octobre 1946; le décret d'application est du 24 juillet 1947). 

Par P. NOUGUE et E. DEVARïÊUX

Les maîtres d'internat — et récemment — les surveillants 
d'externat, se sont vus attribuer le bénéfice d'une institution à 
laquelle théoriquement n'ont droit que les fonctionnaires 
titulaires : « Les maîtres et maîtresses d'internat stagiaires, 
bien que n'étant pas fonctionnaires titulaires, sont électeurs et 
éligibles à la 11' CAP » (insruction ministérielle du 9 jan- 
vier 1948).. 

COMPOSITION DE LA C.A.P. 

La 11e Commission administrative paritaire académique 
comprend : 

— 2 représentants de l'administration ; 
— 2 représentants des MI élus par leurs collègues, à la 
représentation proportionnelle, pour une durée de 2 ans, sur 
des listes présentées par les 'syndicats. Seuls les maîtres et 
maîtresses d'internat stagiaires sont électeurs et éligibles. Une 
fois élus, les délégués se considèrent comme les représentants 
de tous leurs collègues sans distinction d'appartenance syn­
dicale. En même temps qu'eux sont élus deux suppléants. 

A QUOI SERT LA C.A.P. ? 

La Commission administrative paritaire des MI est con­
sultée : 

— en septembre au sujet des mutations des MI et SE sta­
giaires : 

— en février, pour le deuxième mouvement et pour la nomi­
nation en qualité de stagiaires des MI intérimaires. 

Les délégués MI à la CAP siègent au Conseil de discipline — 
composé en outre du Recteur, d'un Inspecteur d'Académie, 
d'un chef d'établissement, lequel décide ses peines applicables 
aux MI stagiaires responsables de fautes commises dans leur 
service. 

Bref, le CAP est un organe de contrôle de l'autorité rec­
torale, par lequel les MI stagiaires peuvent faire valoir leurs 
droits, se justifier ou se défendre. 

UNE PROMESSE 
La circulaire du 13 avril 1953, étendant aux surveillants 

d'externat la compétence de la 11* CAP déclarait : « Je n'en­
visage pour le moment aucune modification dans la compo­
sition actuelle de cet organisme, le problème de l'existence et 
de la co/nposition des commissions paritaires concernant ces 
diverses catégories de personnel de surveillance (MI et SE) 
devant être examiné dans son ensemble, lors de la réélection des 

Commissions paritaires ». Or, cette réélection doit avoir  lieu 

bientôt : plusieurs académies en ont déjà fixé les dates. 
L'administration va-t-elle tenir sa promesse d'examiner le 
problème dans son ensemble avant les élections 

QUELLES SONT LES MODIFICATIONS NECESSAIRES ? 
Depuis plus de 3 ans nous demandons que soient réexaminés 

la composition, les attributions et le fonctionnement de la 
CAP : motion du congrès de 51 — audiences de 52 — mo­
tion du congrès de 52 — nouvelle audience-— entrevues au 
Ministère — rapport écrit aux services compétents — motion 
du congrès de 53. En ce moment même nous déposons un 
nouveau rapport au Ministère. 

1. Modifications à apporter à la composition. — La CAP 
est consultée sur les mutations des SE stagiaires. Or ceux-ci ne 
sont pas représentés à la commission : ils ne sont ni élec­ 
teurs, ni éligibles. Les SE doivent pouvoir élire des délégués à 
la CAP. 

.2. Extensios des attributions de la CAP. — Une nouvelle 
extension de compétence doit être octroyée à la CAP : 

• Au sujet de la nomination en qualité de stagiaires des SE 
intérimaires. 

La circulaire du 13 avril 1953 rappelait que la compétence 
de la 11" Commission était limitée au mouvement des surveil­
lants d'externat stagiaires. 

• Au sujet de la nomination des MI et SE intérimaires. 
La circulaire du 23 septembre 1949 aux recteurs déclare à  

propos de la mise en place du personnel des maîtres auxi­
liaires, des maîtres d'internat et des surveillants d'externat 
recrutés par voie de délégation rectorale : « Je crois devoir 
vous signaler l'intérêt de la décision prise par certains de vos 
collègues, D'ASSOCIER UN REPRESENTANT DU PERSON­
NEL à la préparation du travail de recrutement de chaque 
catégorie de délégués. Je ne verrais que des avantages à l'éta­
blissement d'une liste d'aptitude à la délégation rectorale, 
dressée sous votre présidence, en présence de MM, le* Inspec 
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teurs d 'Académie et D'UN DES REPRESENTANTS DU PER 
SONNEL A CHACUNE DES COMMISSIONS PARITAIRES 
de! Professeurs certifiés, des Adjoints d'esseignement et des 
Mai très d'internat. » 

Nous souhaitons que MM. les Recteurs prennent conscience 
de l'aide que peut apporter à leurs services la compétence el 
le dévouement du délégué à la CAP des MI dans l'établisse­
ment de cette liste. 

3. Comment améliorer le fonctionnement de la CAP ?
0 Les critères de nomination aies intérimaires en qualité de

stagiaires. 
Ce qui est exigé en droit : 

_ une année de services comme intérimaire ; 
— des études orientées vers l'acquisition d'une profession ; 
— la proposition de l'Inspecteur d'Académie ; 
_ L'avis du Doyen de la Faculté fréquentée. 

En fait ces critères sont appliqués de différentes façons. 
Les notes entrant en jeu pour la proposition d'un intéri­

maire par les I.A. n'ont pas une importance égale dans les 
diverses académies : 
— ici, la valeur professionnelle passe au premier plan ; 
— ailleurs, les résultats obtenus en Faculté seront seuls re­

tenus : si l'intérimaire n'a pas obtenu un certificat en 
fin d'année, il ne sera pas .nommé stagiaire. 

Or, que peut espérer obtenir en fait de diplômes de l'en­
seignement supérieur, après un an de services, un jeune MI 
qui a été nommé comme intérimaire dans un poste situé à 200, 
300, voire 400 kms de la Faculté ? Souvent, il sera l'unique 
MI d'un petit collège et ses 24 heures de liberté hebdoma­
daire seront insuffisantes pour lui permettre d'assister aux 
cours. Le succès à un examen peut-il être le seul critère de 
l'application et des capacités d'un étudiant qui rencontre de 
telles difficultés ? L'appréciation du travail de cet étudiant 
doit se faire de façon plus large. On doit notamment ne pas 
exiger de l'intérimaire qu'il ait réussi à son examen de fin 
d'année. 

« La clause exigeant lire année de service en qualité d'in­
térimaire exclut les surveillants auxiliaires d'internat (SAI) 
du bénéfice de la stagiarisatien. 

Depuis octobre 19S0, des postes de SAI ont été créés. Le 
SAI doit attendre un an pour devenir MI. . . et attendre une 
deuxième année avant d'être proposé comme stagiaire. Le 
temps de service effectué comme SAI doit compter — si l'in­
téressé le désire — dans l'ancienneté d'un an nécessaire pour 
la stagiarisation. Il suffit d'ajouter à l'article 4 du décret 
du 11 mai 1937 : « Les MI intérimaires ET LES SAI après 
un an de fonctions... » . 

• La durée de l'examen des dossiers.
De fréquentes remarques émanant des délégués eux-mêmes 

ont souligné la brièveté du temps consacré à l 'examen des 
dossiers. L'équité serait mieux respectée si avant de prendre 
une décision ceux qui ont la charge de la prendre pouvaient 
consacrer un minimum de temps à l'examen d'un dossier liti­
gieux. 

• La date de la réunion fie la CAP.
Il est bon que la CAP se réunisse en septembre afin que 

la plupart des postes soient pourvus à la rentrée. Néanmoins, 
pour que le mouvement se fasse avec le maximum de justice 
et d'efficacité, la CAP devrait se réunir également après la 
rentrée. En effet, à la mi-septembre, date à laquelle elle siège 
d'habitude, bon nombre de MI et de SE quittant leurs fonc­
tions à la rentrée ou en début d'année scolaire, n 'ont pas 
encore fait connaître leur démission. 

• Un barème d'avancement.
Il est indispensable que les mutations des MI et des SE 

soient soumises 1 un barème, afin que l'avancement vers la 
ville de Faculté se fasse selon des régies uniformes pour tous. 

On voit quelquefois « moisir dans un coin » parce qu'on 
ne tient pas compte, par exemple, de son ancienneté tel MI 
méritant qui aurait dû obtenir un poste plus rapproché de la 
Faculté. Il est urgent que cet avancement soit rigoureusement 
codifié et qu'un barème du genre de celui utilisé par la CAP 
de Paris entre dans les statuts des M I et des SE. 

Ces observations concernent surtout les CAP du second de­
gré. Elles sont néanmoins valables pour celles de l'Enseigne­
ment technique. Dans ce cas, remplacer le mot « stagiaire » 
par celui, de « MI délégué » . 

Soyez des syndiqués I Soyez des militants ! 

Soyez des syndicalistes ! 
En échange de ce que le S.G.E.N. vous 

apporte, amenez-lui de nouveaux adhérents! 

Que' signifie 

l'examen d'aptitude 

aux fonctions d'A. E. ? 
Nous lisons, dans le numéro de janvier du « Pionnier », 

bulletin des M.I. S.E. du S.G.E.N., dans l 'académie de 
Lille : 

« Le ministère prévoit, avant la titularisation de l'A.E., 
un « examen professionnel » qui ne nous dit rien de bon ; 
il nous semble illusoire, inutile et dangereux pour le per­
sonnel. Ou tout le monde sera reçu et il ne sert à rien, 
ou il y aura des colles el la possibilité de titularisation des 
auxiliaires sera freinée. Les candidats A.E. ont été notés 
pendant leur service, choisis sur litres lors de l'attribution 
lies délégations ministérielles, que veut-on de plus? » 

Nous partageons entièrement ce point de vue. 

par  (B.N. M.I. S.E.) H. BOUYGARD

et G. GODEFRQtD (B.N. A.E.) 

L'examen de fin de stage des A.E. nous semble : 
Dangereux pour le personnel 

Car- il y aura des colles. Dans quel le proportion ? Il est 
difficile de le savoir. Mais il est certain que cet examen 
fera des victimes dont le nombre var iera avec la co mp o ­
sition et la bonne humeur du jury chargé de faire passer 
les épreuves. 

Listes d'aptitude aux 

FONCîiONS ADMINISTRATIVES 
Les Commissions Paritaires Académiques ont été déjà 

réunies pour le classement des candidats aux fonctions 
administratives. Les listes d'aptitude sont établies défini­
tivement par les Commissions Nationales, dans lesquelles, 
cette année, les représentants du personnel pourront faire 
appel de l'exclusion de tel ou tel candidat sur le plan 
académique. 

Tous nos collègues candidats à une fonction adminis­
trative ont donc la possibilité de signaler leur candida­
ture et leurs arguments à leur représentant national res­
pectif à la Section permanente de la C. Paritaire par 
grade. Dans l'établissement définitif des listes d'aptitude, 
des facteurs personnels d'activité, d'autorité intervién-
nen qui ne jouent pas dans l'avancement (promotions 
d'échelon). Ici, les représentants du personnel peuvent 
à la fois très peu ou beaucoup. Ce sont donc des ren­
seignements personnels qu'il convient de présenter. Etre 
bref et objectif. 

Nous rappelons à nos collègues candidats que leurs 
représentants sont ceux des catégories qui ont vocation 
à la fonction administrative recherchée. 
Pour la Surveillance Générale, écrire à : 

— OLLIER (A.E.), Petit Lycée Blaise-Pascal, Clermont-
Ferrand ( Puy-de-Dôme ) ' ; 

— CARALP, 8, rue de Pontoise, Saint-Germain-en-Baye 
(Seine-et-Oise. 

Pour les fonctions de Principal ou Directrice de collège, 
Censeur, Proviseur ou Directrice de Lycée (Licenciés), 
écrire à : 

— CARALP, 8, rue de Pontoise, Saint-Germain-en-Laye 
(Seine-et-Oise) ; 

— TONNAIRE, 7 , rue Lesguidières, Paris-4'. 
Pour les fonctions de Censeur, Proviseur ou Directrice de 

Lycée (Agrégés), écrire à : 

— TONNAIRE, 7, rue de Lesguières, Paris-4'. 
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Que deviendront les A.E. stagiaires qui n'auront pas 
satisfait à ces épreuves? Seront-ils écartés définitivement 
de la titularisation dans l'Education nationale ? D'aucuns 
penseront que c'est là une bonne façon d'éliminer les inap­
tes. Cette opinion serait pleinement valable si cet examen 
n'était pas, dans les conditions actuelles de recrutement des 
A.E. : 
Inutile. 

En effet, le concours de recrutement des A.E., comme le 
demandait le S.G.E.N. ne verra pas le jour. Si la valeur 
de nos arguments a été reconnue sur ce point, ce n'est sans 
doute pas pour rétablir, par un biais, et sans forme d'exa­
men, un mode de recrutement des A.E. basé sur leurs con­
naissances théoriques. 

Effectivement, les épreuves prévues pour cet examen de 
fin de stage sont essentiellement pratiques. 

Mais, nous savons que les délégations ministérielles sont 
attribuées d'après un barème où l'ancienneté joue un rôle 
important. 

Est-il pensable qu'un délégué rectoral aura pu demeurer 
six ans, sept ans ou plus en fonctions alors qu'il serait 
incapable de remplir correctement les fonctions d'A.E. ? 
Les chefs d'établissement sont-ils tellement tendres pour 
leur personnel qu'ils attendent l'âge de la titularisation 
comme A.E. pour se débarrasser des auxiliaires dont ils 
estiment que la place n'est pas dans l'Education nationale ? 

« L'épreuve pratique » consistant en de longues années 
d'exercice ne suffit-elle pas en elle-même ? On peut donc . 

se dispenser de créer un examen de plus qui serait, d'ail­
leurs : 

Carnet familial 
Nous apprenons la mort de Mme Hélène STRENNA, mère 

de nos collègues M. et Mme Albert Strenna, professeur au 
lycée de Besançon, et de Mlle Renée Strenna, institutrice. 

Nous présentons à nos collègues et à leur famille nos 
très sincères condoléances. 

• • 
• 

X -
M. et M m e VIRMATJX nous annoncent la naissance de 

leur fille Dominique. 
A M m  e Virmaux, M.I . au collège de J.P. à Pontoise et 

à son mari, nos félicitations. 
y 

Nous sommes heureux d'annoncer la naissance de Jean-
Marc, 3° enfant de notre camarade FRAYSSINET, respon­
sable S.G.E.N. au lycée Claude-Bernard, Enghien. 

RECHERCHE D'APPARTEMENT 
ASTAR Georges, professeur adjoint, lycée M.-Berthelot, 

Saint-Maur (Seine), marié, trois enfants, CHERCHE LOCA­
TION deux ou trois pièces (avec cuisine), Paris ou ban­
lieue proche de Saint-Maur (de préférence).-

ECHANGE D'APPARTEMENT 
Fonctionnaire en instance de mutation échangerait apparte­
ment sis à DIJON dans quartier de résidence, 3 grandes piè­
ces + salle de bains, vestibule, débarras, W.-C. à l'apparte­
ment. Ascenseur. Chauffage central. Toutes commodités mo­
dernes, Cave. Grenier. Garange à proximité. 

Contre : appartement similaire ou plus grand à PARIS ou 
belle banlieue. 

S'adresser à M. LASSAL. Syndicat Chrétien du Trésor. 

La publicité est reçue à : 

REGIE - PUBLICITE - EDITIONS 

27, rue Taiibouf, Paris (9 e) 

Tél. : PBOvence 27-93 

Illusoire 

Si l'on veut bien considérer la nature des épreuves pré­
vues pour cet examen, on peut considérer que l'examen 
placera le candidat à la titularisation comme A.E. dans des 
conditions très différentes de celles qu'il connaît quoti­
diennement dans la direction du travail des élèves. 

Si l'on- veut bien considérer que le rôle de l'A.E. est 
surtout à la base de qualités d'ordre moral, on peut se 
demander comment une commission déplacée pour la cir­
constance pourra se rendre compte en une heure d'inspec­
tion de la valeur de tel ou tel A.E. L'A.E. accomplit un 
travail de longue haleine. Il est anormal de le juger en 
quelques minutes. Les risques d'erreurs seraient beaucoup 
plus grands que lorsqu'il sagit d'apprécier un professeur.  
Les résultats de. cet examen seraient toujours contestables. 
Il est probable que l'Inspecteur d'Académie et l'Adjoint 
d'Enseignement titulaire qui font partie du jury seraient 
rarement du même avis. 

Pour conclure, nous estimons : 1° que le concours pour 

l'obtention d'une DM. était une erreur et que le S.G.E.N. a  
eu raison de faire porter ses efforts sur sa suppression. 

 2 ° Que l'examen pour titularisation, quoique un 
peu moins dangereux, doit — lui aussi — être 
purement et  simplement supprimé. Il aboutirait à de 
graves injustices, augmenterait encore les difficultés 
qu'éprouvent les auxi­liaires de l'Education nationale à 
obtenir leur titularisation, écarterait de l'enseignement les 
jeunes qui s'y destinent. 

PROFESSEURS SPECIAUX 
Quand vous lirez cet article, vous aurez peupt-être déjà 

voté C.F.T.C. afin d'élire vos représentants du personnel aux 
Commissions Administratives Paritaires et nous espérons que 
vous avez reçu notre journal spécial avec le courrier profes­ 
sionnel : vos délégués continueront à défendre vos- cas per­
sonnels et les intérêts de chaque enseignement spécial avec 
un total dévouement et un désintéressement absolu. Faites 
appel à nous en toutes circonstances litigieuses et aussi pour 
nous faire part de vos suggestions. 

Nous avons assisté, le 21 janvier, à la séance d'études du 
Comité Technique Paritaire où furent particulièrement étudiées 
les questions relatives : aux programmes des différents pro­
fessorats et aux prochains concours accessibles aux profes­
seurs délégués ; à ce sujet nous continuons nos démarches 
auprès des parlementaires. 

Les adhérents qui ont assisté à notre goûter ont éprouvé une 
vive satisfaction de pouvoir, à loisir, échanger leurs idée3 
avec les collègues de leur enseignement. Nous renouvellerons 
l'expérience pour dédommager ceux qui ont été retenus par 
une conférence pédagogique. • 

Notre trésorière, Mlle CAPELLE, 220, avenue du Maine, 
Paris, OOP 1388-39 reçoit les cotisations -1954 avec reconnais­
sance. Indices : 

225-260
270-350
360-430
au-dessus

1.400 fr. par an 
1.600 fr. par an 
1.800 fr. par an 
2.000 fr. par an 

1.200 
» 

Professeurs délégués à service complet 
Les autres professeurs 1.000 

» 
Nous vous ferons connaître dès que possible les résultats 

du vote, mais les dépouillements ne se font pas sur place, ils 
s'ef­fectueront à l'Hôtel de Ville et des C.F.T.C. seront 
présents. 

Permanence : 1, quai de l'Hôtel-de-Ville, le troisième jeudi, 
18 février. La secrétaire : Th. MATJSSANT. 
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

UNE CARRIERE POUR LES JEUNES : 

L'ENSEIGNEMENT COMMERCIAL 
(suite) 

Un art icle paru l 'an dern ier dans « Ecole et Educat ion » sur 
ce sujet m'a valu un vo lumineux courr ier . Parmi les demandes 
de renseignements, certaines lettres manlfes 'a ient un doc te sur la 
fac i ­lité d'accès dans la carr ière ind iquée . Aussi nous para î t - i l 
ut i le d'apporter quelques précisions. 

Nous n'avons jamais écrit que c 'é ta i t là un débouché sans bar­
rière à l 'ent rée, et nous ne pouvons cr i t iquer la Di rect ion de l 'En­
seignement Technique d 'ex ige r un niveau min imum assez élevé de 
connaissances ¡ une autre po l i t i que nuirai t g randement à l 'Ensei­
gnement Techn ique, qu i se condamnerai t à la médiocr i té pour de 
longues années, et à son personnel , qu i serait v i te méprisé dans 
son ensemble. Je sais bien qu ' en a t tendant de disposer du per­
sonnel de qua l i té nécessaire, les Inspections Principales comblent 
les postes vacants avec des maîtres-auxi l ia ires de valeur ex t rême­
ment Inégale, et le plus souvent Infér ieure à la valeur des candidats 
refusés à l 'E .N .S .E .T . , mais ces maîtres auxil iaires qu i ne donneront 
pas satisfaction pourront toujours être él iminés, si toutefois le budge t 
de l 'Education Nat iona le des prochaines années permet jamais de 
recruter et de fo rmer suff isamment de bons professeurs. 

En out re , les candidats sérieux refusés à l 'ent rée en première 

année, ont toujours la possibi l i té d ' o b t e n i r assez fac i lement un poste 
de maître auxi l ia i re qu i leur permet t ra ensuite de p réparer seuil 
le vrofessorlat, avec ou sans entrée en 3e année à 
l ' E  . N . S . E J  , Si nous considérons les chif fres d e cet te année 
( 1 9 5 4 ) , une cen­taine de postes sont mis au concours (2e par t ie) , 
la p romot ion sor­tante de l 'E .N.S.E.T . ne compte q u ' u n e v ingta ine 
d 'é lèves . Il reste donc plus de 7 0 postes pour les candidats 
éventuels d e l 'exté­r ieur. 

Enf in la d i f f i cu l té d ' en t rée en 1re année à l 'E .N .S .E .T . est bien 
moindre en section D (sciences et techniques économiques) que dans 
les autres sections. La comparaison des tab leaux ci-dessous est suf­
f isamment probante à cet éga rd . Encore convient - i l d ' a jou te r que 
l 'écart est encore plus grand que ne le suggère la d i f fé rence des 
rapports entre les nombies de candidats présents et reçus ; les jurys 
s'accordent en ef fe t pour reconnaître que les candidats des secflons 
A 1 , A 2 , E, F, G  , sont d ' u  n niveau moyen bien supér ieur à 
celui des candidats de la .section D (comme aussi de la section 
B). En par t icu l ier , le niveau des candidats d e la section D est 
parfois si f a ib le que le jury ne peut pourvo i r toutes les places 
mises au concours. 

J . M A R T I N .

T A B L E A U I 

STATIST IQUES DE LA S E C T I O N D 

(SC IENCES ET T E C H N I Q U E S E C O N O M I Q U E S  ) 

C O N C O U R S D 'ENTREE EN 1re A N N E E 

A D M I S S I  ­
A N N E E ¡ I N S C R I T S PRESENTS BLES • A D M I S 

P O U R C E N T A G E 
A D M I S % P R E S E N T S 

1 9 5  2 Garçons 6 4 5 6 2 1 11 1 9 . 6 % 
Filles . 6 4 6 4 2 4 1  3 2 0 , 3 % 

1 9 5 3 Garçons 6 8 6 6 12 1 8 . 1 % 
Filles 6 7 6 6 

- 1 5 
2  0 1 5 2 2 , 7 % 

T A B L E A U II 
STATISTIQUES D U C O N C O U R S D'ENTREE D A N S LES A U T R E S S E C T I O N S EN 1 9 5  3 

SECTION : I N S C R I T S PRESENTS 
A D M I S ­
SIBLES A D M I S 

P O U R C E N T A G E 
A D M I S / P R E S E N T S 

i 

A 1 Garçons 
Filles 

1 8 9 
7 1 

1 8 3 
6 5 

4 9 
2 1 

1 8 
6 

9 . 8 % 
9 . 2 % 

A 2 Garçons 
Filles 

2 6 
1 0 2 

2 4 
9 5 

10 
2  9 

2 
1 5 

8 , 3 % 
1 5 , 7 % . 

B Garçons 
Filles 

1 2 7 
1 

1 1 6 
1 

3  8 
0 

2 8 
0 

2 4 , 1 % 
0 

C Garçons 
Filles 

3 5 
5  0 

3 2 
4 7 

7 
4 

6 
3 

1 8 ,  7 % 
6 .  3 % 

• E + F + G Garçons 1 2 6 
2 0 7 

1 0 8 
1 8 3 

3 3 
4 2 

1 6 
1 3 

1 4 , 8 % 
7 . 1 % Filles 

(1) Plus 1 2 admis en section B bis.
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CANDIDATS A LA PREMIÈRE PARTIE 

DU C.A.P.E. TECHNIQUE 

Dans l'avant-dernier numéro d'E. et E. nous avions 
demandé  aux candidats de se faire connaître. 

Il s'agissait d'aider sos camarades dans leur préparation et 
nous avons reçu un assez grand nombre de réponses. 

Il est encore temps que vous nous fassiez part de vos 
projets  si vous voulez bénéficier de cette initiative. 

Brunei, 108, rue du Bac, Paris (7«). 

4° Que les classements des Directeurs ne puissent être 
modifiés pa r les Inspecteurs d 'Académie sans rapport mo­
tivé de ceux-ci . 

Les nouve l l e s instructions nous donnent satisfaction sur 
le premier point : le pourcentage de 30 % devient une limite 
de principe, qui n'est pas applicable aux fonctionnaires clas­
sés à l ' échelon le plus élevé. 

Par contre, à notre connaissance, il n ' y a r ien de nouveau 
sur les autres points. 

Nos col lègues comprendront qu'en communiquan t les rap­
ports de leurs Directeur à leurs représentants aux C.A.P. 
académiques ils permettront à ceux-ci de réaliser une péré­
quation. Ains i satisfieront-ils part iel lement eux-mêmes la 
troisième revendication que nous considérons comme la 
j i lus importante. 

Espérons que l'an p rocha in verra un nouveau progrès. 

Pour finir, insistons sur l ' importance que présente cette 
notation. Elle intéresse non seulement les promouvables 
mais aussi ceux qui désirent une direction ou une mutation. 

CALLERON. 

NOTATION DU PERSONNEL 
La Direct ion de l 'Enseignement technique vient de de­

mander à chaque Inspection principale de procéder à la 
notation des fonctionnaires de l 'Académie ' (personnels ad­
ministratifs, enseignants, (maîtres auxi l ia ires exc lus ) , de 
survei l lance (M.I . et S.E. exc lus ) , des services économi ­
ques) . 

Dans « Ecole et Education », n° 114, ont été succinctement 
exposées les insuffisances du système dont voici les gran­
des l ignes : Les Chefs d'établissement, puis les Inspecteurs 
d'Académie sont priés de répartir leurs subordonnés en 
quatre groupes, à la suite de quoi les Commissions admi­
nistratives académiques do ivent être consultées pour que ce. 
classement soit entériné ou modifié. 

Nous av ions alors pensé qu'il n'était pas opportun ( les 
statuts n'étant pas encore à l 'étude) de soumettre un plan 
d'ensemble à l 'Administrat ion. Nous nous sommes donc 
bornés à quelques suggestions portant sur une normal i sa ­
tion du t ravai l et line documentat ion plus précise des C.A.P. 
Nous es t imions qu'ainsi pourraient être plus aisément c o m ­
parées les proposit ions des différents directeurs et, au 
niveau suivant, celles des diverses Académies . 

Aussi, au cours de l 'audience du 22 m a i 1953, avions-nous 
demandé à M. le Directeur général de l 'E.T. : 

1° Que, pour la répartition du personnel en quatre grou­
pes, les C.A.P. et, à plus forte raison, les Directeurs, ne 
soient pas tenus de respecter trop r igidement un quelconque 
pourcentage (actuellement, 30 % au m a x i m u m dans le 
groupe I ) ; 

2° Qu'il soit rappelé aux Chefs d'établissement qu'ils ne 
doivent apprécier que les qualités purement administratives 
de leur personnel ; 

3° Que leurs propositions chiffrées soient soumises aux 
intéressés c o m m e le sont les rapports qu' i ls doivent éta­
blir dans le courant du premier trimestre et que ces rap­
ports soient mis à la disposition des C .A .P . ; 

SUJETS D'EXAMENS 
BREVET D'ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL 

NOUVEAU REGIME — EXAMEN PROBATOIRE 

A C A D E M I E DE B E S A N Ç O  N 

1 " P rob lème. 
Une tente â la forme d ' u n t ronc de py ramide à base carrée sur­

monté d 'une pyramide (voir croquis) . Son armature est fo rmée d e 
tubes disposés suivant les arêtes SA'A, S B ' B , e t c . . et suivant les 
côtés du carré A ' B ' C ' D ' . Les montants tels q u e A A ' , BB' .T. . ainsi 
que les traverses ' A ' B ' , B ' C . . . sont formés d e 4 éléments d e l o n ­
gueur ut i le x , et les arêtes S A ' , S B ' . . . sont formées de 3 d e ces

éléments. O  n veut d o n ­
ner au tronc de pyra- , 
m id e une hauteur de 
1 6 0 cm . , et le carré d e 
base A B C D do i t avo i r 
2 2 0 cm. de côté. 

1 ° Q u e l l e sera la 
longueur ut i le x d ' u n 
é lément de tube ? 

2 ° Combien f a u d r a -t -
i l d ' endu i t pour imper ­
méabi l iser cette t e n t e , 
sachant qu ' i l en fau t 
2 0  0 g . par mètre carré 
d e tissu ? 

Directeur de la Publication : Charles CULOT. 

Travail exécuté par des ouvriers syndiqués 
BOTJTIN et Cie, Imprimeurs, 60, rua René-Boulanger, PARIS-10» 

2 e P r o b l è m e . 

Un rou lemen t à bil les est schématisé par deux cercles concen­
tr iques de centre 0 et 1 5 cercles tangents en t re eux et tangents aux 
2 cercles précédents , et représentant 15 bi l les d e rayon r. O n dési­
gne par R le rayon du cercle in tér ieur . 

1-sin. 1 2 °
1° Etab l i r la formule : R = r et représenter 

les sln. 1 2 ° 
variations d e R en fonct ion d e r pour des valeurs d e r comprises 
entre 2 et 5 mm. 

2 ° O n peu t adapter un tel roulement à un montage pour lequel  
on doi t avo i r d e plus la re la t ion : R = 2 r + 5 , 7 . Calculer R 
et r ; ' d l r e comment on peut remplacer ce calcul par une simple lec­ 
ture de g r a p h i q u e . (Les longueurs sont expr imées en mm. Pour le 
graph ique o n représentera 1 m m . par 1 cm.) 

Les promotions seront sans doute faites assez tôt cette année. 
Dans les Académies où nous avons des élus aux C.A.P. acadé­
miques, les responsables d'établissements ont déjà reçu des fiches  

dont ils doivent faire remplir un exemplaire à chaque adhérent et  
qu'ils doivent retourner au responsable académique E.T. 

Dans les Académies où nous n'avons pas d'élus les promouvables 
doivent se procurer des fiches auprès du responsable académique 

 58, rue 
de  12, 
avenue 

E.T. ou à défaut les demander à Mlle BROUSTAUT, 
Bellechasse, Paris (7'!, puis les envoyer à LENORMAND, 
des Gobelins, Paris (5l). 




